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DÉPÉCHES TÉLÉGRAPHIOIIES.
(Agence Bordeano et C‘*.)

Autrir he-1Iongrle.

Vienne, 5 juin 9 h. soir.
O bligations R o u m é lie . , .  fi. 42.10
Piéce de 20 f ra n e s . ...........  » 9*9^
A gio .......................................  * 110.50
C hange sur L o n d r e s . . . . .  » 125.—

Les journaux signalent une répon- 
se du prince Gortchakoff ala dépcciie 
de lord Derby. Ceíte réponse mani- 
festerait des symptomes d’un rap- 
prochement de vues entre la Hussie 
et l’Angleterre dans la question orién­
tale.

Frauee
París, 5 juin.

5 ° /o O t to rn an .................... fr. 8 . 2 o
Obligations Roumélie. » 23.—
Cours ferme.
L’opinion publique est toujours 

Iiostile au gouvernement.
R o i i i i iA n le .

B u c h a r o s i ,  &  j u i n .

On attcnd dans notre ville le gene­
ral Ignatieff.

Lesrailsdes chemins de fer qui 
avaient été emporlés par leseaux ont 
óté rctablis. Cépendant on est d'avis 
que leseauxempécheront lesopéra- 
tions du passage du Banube pendant 
le mois de juin.

A  la suite de celte défaile des Monté- 
négrins, le siége du fort d’Iztstop se 
trouve au ss i levé. Bien que nous ne 
soyons p as  encore en com munication 
avec ce fort qui es t á deux heures  de 
distance de Eríslatch , point que nous 
oceupons actuellem ent, j ’espé ie  que ce 
soir ou dem aín nos Communications 
avec Iztstop se ro n t établies.

NOEVELIES DE LA GLERRE.
(Télégrammes officiels).
(traduits du Djéridéi-Askérié.')

S u l é i m a n  p a c h a ,  c o m m a n d a n t  e n  c h e f
d e  l ’a r m é e  d e  Ü H e r s é g o m n e ,  a u  m t -
n i s t é r e  d e  la  g u e r r e .

í  juin 4877.

A ujourd 'hui, de tré s  bon m alin , je  me 
su is  m is en m arche  de mon quarfier 
généra l d ’Anfouficha, p rés de G atchko. 
Je  su is a r r iv é  sa n s  coup férir ju sq u ’aux 
forlins dits Tchiflé-K ouléler, s itués au 
pied de la hau teu r  diie Orlala.

D epuis ce po in t jusqu’é K rista tch , 
Pennem i oceupait de tro is  cótés toutes 
les collines e th a u le u r s  d’un accés des 
plus difíciles .

A  6 heures  et demie environ, l’ennemi 
a  ouvert le feu el a u s sü ó t  nos troupes 
on t com m encé i’a ttaque  de ses  posilions. 
L e s  fortifications que les M ontéiiégrins 
avaient élevées depuis tant de tem ps 
s ’élendaient des susd itsT ch if lé ‘Kouléler 
ju sq u ’éK rís ta tch  q u ’eÜes enveloppaient.

Avec la g ráce  de Dieu et sous les aus- 
pices du P ad isc h ah , juaqu’á 11 heures  
du  so ír , nos so ldá is  ont enlevé ap ré s  un 
com bat acharné  toutes les positions des 
M onténégrins.

D ans cette lu tte  s a n s  précédents dans  
les  guerres  áu M onténégro, les m o n ta -  
g n a rd s ,  décidés á tout sacrifíce, ont 
d isputé  pied á pied le terrain  en a s sa il -  
la n t  v igoureusem ent nos so ldáis quL de 
leu r  cólé, renouvelant sa n s  cesse  l'at- 
laque, se  batlaient corps k co rps avec 
l’ennem i. Enfin, g ráce  á la b ravoure in- 
dom plable  de nos  troupes, toutes les 
positions de Pennemi on t été a rrachées, 
une & une, séparém ant, et les monta* 
g n a rd s  ont été ba ttu s  et repoussés .

Aínsi, toutes leu rs  positions ainsi que 
le fort de K rista tch  son t res tés  entre  nos 
m a ins .

Bien que le nom bre  des Monténé- 
g r in s  qui ont p ris  part á  ce com bat ne 
so it pas  connu d 'une m aniére ab so lu -  
m e n tp ré c is e ,  vu Pélendue de leurs  po 
silions, il y a líeu d ’estim er qu’jls n ’é- 
ta ient pas  d’un nom bre inférieur au 
chiffre de COOO. G’e s t  ce q u ’on peut aussi 
inférer du g ran d  nom bre de m orts  et de 
b le ssés  q u ’ils ont la issés su r  le terrain .

L e  plus souvent le com bat ayanl eu 
lieu corps á corps^ com m e je Pai dit ci- 
h au t,  nos so ldá is  tua ien t les m o n ta -  
g n a r d s á c o u p s  de baionnette. N 'ayan t 
p a s  encore re^u les bordereaux de nos 
bataillons,je  ne pu is  préciser au  ju s te  le 
chiffre de nos pertes. Touteíois, nos 
pertes  en officiers e ten  so ldáis so n t pro-

fortionnellem ent ínférieures á  celles de 
ennemi.

II m 'es t im possible de donner une 
idée exacte de la b ravoure  et du coura- 
ge dont nos troupes ont faít preuve dans 
ceUe journée sanglan te . Soldáis et oí!i- 
c iers .tous on t fait leur devoir.mais celui 
qui s ’esl d islingué d ’une m aniére écla- 
len te ,c ’es t Hadji O sm an bey, lieulenant- 
colonel du 4™* régim ent d’infanlerie de 
la garde impériale.

J e v o u s  soum etlra i dans  la suite  le 
chifjre exact de nos  pertes et de celle 
de l’ennemi, ainsi q u ’une liste nomínale 
des  offiaiers et des soldáis qui se  sonf 
le  p lu s  distingués daña  la journée.

S u l é i m a n  p a c h a  a u  m i n i s t é r e  d e  la  
g u e r r e .

Le 4" juin 4877.
Le com m andant de T rébigne me lé- 

légraphie, á la date du 31 mai, ce qui 
s u i t :

H ier, deux mille M«)nlénégrins envi- 
ron prenan t position sup la  h au teu r  qui 
domine le fort Azizié, préa du fort Klick 
ont d ressé  une em buscade  et oui 
commencé á enlever le béiail qui pai.s- 
sait aux  environs. lis  ont p ris  200 bétes 
á  co m es  et 7 chevaux appartenan l aux 
tibbitanls, áPexception d ’un cheval qui 
appartenait á un soldat. D ans le combol 
qui s ’en est suivi, e tq u i  a dure 3 heures 
environ, les M onténégrins oiil laissé 
tro is m orts. U n des nóires, habilant de 
K upantchik , a été tué.

Un délachem ent com posé de vingt 
so ldáis réguliers et de 55 m ustehafiza  
été formé et envoyé en eecours s u r  les 
lieux, sous le com m andem ent d ’A Jem  
agha, binbachi des mn.stfthflfiT do iCo 
panicliilc.

L e  g é n é r a l  d e  d i m s i o n  M e h m e d  A U  
p a c h a ,  c o m m a n d a n t  d e  N o o i - B a s a r ,  
a u  m i n i s t é r e  d e  la  g u e r r e .

3 juin 1877.
Le com m andan t d'Akova m ’informe 

aujourd’hni que, d an s  la nuil du 31 mai 
vers 5 heures , deux mille m onténégrins 
ont a ltaqué notre délachem ent de 405 
rédifs campó d an s  le village d ’Ichlozr, 
situé su r  la rive de la riviére D ara  dans  
le d islrict de Y irans entre  Akova et 
Kolachin. Le c o m b a ta  duré ju sq u ’au 
matin. L es  M onténégrins on t eu 80 
m orts et, vers 10 heures  ils se  sont 
reiirés pour tom ber plus loin dans 
une em buscade q u ’avait d ressée  un 
délachem ent d ’auxiliaires formé par 
Ies hom m es de la tribu des Kalíks. 
D ans ce nouveau com bat, les Monténé­
g rins  ont éié mis en fuite. Ils ont laissé 
unev ing ta ine  de cadavres et tous les 
bestiaux q u ’ils avaient enlevés.

Nos pertes dans  ces deux com báis 
consistent en trenle-six  m orís , rédifs, 
mustehafíz et auxiliaires, et en une di* 
zaine de b lessés.

D é p c c k e  t é l é g r a p h iq u e  a d r e s s é e  á  S .  
E x c .  le  m i n i s t r e  d e  la  g u e r r e  p a r  S .  
E x c .  A l i  S a i b  p a c h a ,  c o m m a n d a n t  
ía  d i v i s i ó n  d e  S c u t a r i ,  e n  d a t e  d u  
2 2  m a i  ( 3  j u i n )  1 8 7 7 .

A ujourd’hui dim anche, vers huil heu­
res de nuil á la turque, je  me suis m is 
en m arche avec ma división p o u rm ’em- 
p a re rd e s  h au teu rs  bien connnes de H a ­
le!, d’O ugaslchka, Glaiwotcha, Yildiz, 
Servidina, G lapouteha, M amber el Del- 
m iro q i ie j 'a i  oceupées sa n s  encom bre.

En m ém e tem ps, le général de briga* 
de Hadji H usse ín  pacha  opérait un 
m ouvem ent offensif su r  la droite  du 
flsuve Zir et arrivait s u r  les re trauche  - 
m enis do Yéni kóuy, de Sevk et de Bo- 
yalato, d ’oü il délogeait Tennemi et 
s ’em parait d 'un certain  nom bre de che­
vaux ei de fusils abandonnés  p a r l e s  
rebelles dans  leur fuite.

N O U V E L L E S  DU JOUR.

Le prince Iskender khan , frére de 
l’Em ir de l’A fghanislan, a eu Thonneur 
d ’étre re^u hier, en audience, p a r  S. M. 
le Sultán.

S. M. le Sultán  a conféré les insignes 
de l 'ordre de V O s m a n ié ,  3®* cla.'-se, au 
colonel Djémal bey, d irecteur de la car-  
toucherie impériale de K irk -A ghatch .

P lusieurs  au tres  officiers a t tachés  á 
celte fabrique ont été décorés du J / é -  
d j i d i é  de 4™* el 5” ®classe.

Ali pacha, gouverneur général d ’An- 
drinople, qui se Irouve depuis quelques 
jours  dans  notre ville, repartirá  aujour- 
d'hui pour son poste.

Le d irecteur du Lycée impérial a fait 
savoir á la Commission des souacrip- 
tions du S é rask é ra t  que le Lycée met 
á la disposition de cette Commission 
une som m e de 800 L. T.

U ne partie de cette som m e provient 
des économies qui ont été in troduites 
dans les dépenses de Télablissement, et 
l’au tre  partie de Taban lon que les em- 
ployás ont fait de leu ts  appointem enls 
en f a v e u rd e l ’oeuvre nationale.

Ali Suavi eñendi informe, en outre, 
q u ’une certaine quantité  de plomb, — 
3,000 ocques environ, — se trouve d is ­
ponible dans  le Lycée de Galala-Sérail. 
Ce plomb, qui pourra  é treu tilisé , sera 
transporté  á  la G rande M aitrise de l 'ar-  
lillerie.

D«ii« patriotl(iu«fei.

Listre des dons en chevaux et en [argent en 
faveur de Tarniée impériale, remls á la 
commission instituée á cet elFet au Séraské­
rat par LL. AA. les princes impériaux, les 
Vézirs, les ministres et les íonctionnaires 
habilant Consiantinople, depuis le 2/14 mai 
jusqu’au 4 7/29 du mérae mois.

4"» LISTE.

Dom en argent.
S.A. le prince Réchad effendi.... P. 25,000 
S.A.le prince Kéma!-ed-(iiuefléndi i- 20,000 
S.A.le prince \our-ed-din eífendi. » 40,000
S.E. Cliérif Husséin pacha............ » 4,000
S.E. Ilamdi pacha, ministre de la

pólice ....................................... » 4,000 ¡
S.E. Ohannes effendi, ministre du

commerce et de l’agriculti're. » 4,000
S.E. Rusiem p a c h a .......................  » 30,000
M. Raruch Cohén, notable négo-

ciant de Galata.........................  » 6,000
Hamparzoun effendi, orfévre du

Pal.iis......................................... » 2,000
Le Reí/cA-ad/t íladji Moustapha eff. » 10,000 
Les grands officiers du Conserva- 

toire impérial et les employés
du Palais............................. » 96,000

MM. Abdullali fréres, photogra-
plies du Palais impérial........  » 2,500

M. le sénateur de Castro elTendi, 
médecin-consultant de S. M. 
le Sultán...................................  » 2,000

S

S

P. 215,500

DoxLA-cit ‘nature (^ckrvaux)
art. caval. train.

. A. le Grand-Vézir Edliem
p a c h a .................................. 4

. A. Ruchdi pacha, ancien
Grand-Vézir.........................4

. A. Malimoud paclia,grand 
m aítrederartillerie . . . 4 6 7

. E. le ministre de la guerre 7 4

. E. Ilusni pacha,président
du Dari-Chour.................. 2

. E. Djevdet pacha, minis­
tre de rintérieur . . . .  4 2

. E. Savfet pacha, ministre 
des affairesiétrangferes. . 4 

. E. Narnik pacha . . . .  2 

. E. Réojf pacha, ministre
de|la m a r in e ................. 5

. E. Youssouf pacha,minis­
tre des íinances.............2 4

. E. Kadri pacha, président 
du Conseil d’Etat . . . .  2 1

. E. Haradi pacha,ministre
de la pólice.................... 3

. E. Mahmoud pacha, chef 
de Tétat-major général. . 3 

. E. Ilassan ptclia, prési­
dent de la section de l’in-
tendance........................ 3

. A. I. Adilé Sultane . . .  6

. E. Mahmoud pacha, pré­
sident de la section duN i-
z a m ................................ 4

. E. Assim pacha, ministre ’’
de la ju s t ic e ................ 2

. E. Ahmed bey, mustéchar 
du ministére <íe la guerre. 2 

. E. Halil Cliérif pacha,am- 
bassadeuroltomanüParis. 2 

. E. Suléiman Réchad bey, 
m em brédela cour d’ap-
p e l ................................ 4

. E. Hourchid pacha, mu$- 
téchar du grand-vézirat . 2 

. E. Meché bev, président 
de section á ía cour cri-
m in e l le ...............................4

. E. Eyoub pacha, prési­
dent de Tüpnané . . . .  2 

. E. Atif bey, ancien pre­
mier secrétaire du Palais. 2 

. E. layar pacha, comman­
dant de la place de Cons-
tan tinop le .......................... 4

. E. Saadi bey, muhasséhé- 
dji du ministére des íra-
vanxpublics.......................1

. E. Edhem pacha, séna­
teur ...................................... 2

. E. Saíd effendi, premier 
secrétaire du 7)an-6Vío«ra 1 

. A. Mahmoud pacha,mem- 
bre du Conseil d’Etat . . 4 4

78 10 9

gne, la sóida des g endarm es  á cheval 
qui, com m e nous Pavona annoncé, se ­
ront expédiés de divers vilayets su r  le 
ihéátre de la guerre . E n  outre, il leur 
sera payé deux m ois d ’avance á  titre df 
frais de route.

La dépense nécessilée p a r  cette aug- 
mentaiion sera réglée s u r  les fohds al- 
loués pour Péquipem ent des volontai- 
res.

Les nouvelles suivantes ont été 
publices hier dans nolre édition du 
soir:

On sail qu^un régim ent com posé ex- 
cU'sivement de volontaires circassiens 
a été formé aux  frais de S. M. le Sultán.

Ce régim ent, dont I’organisation est 
áé\k au complet, a été passé , l’autre 
jour, en revue par le Sultán . Sa Majesté 
a été,dit le J o u r n a l  o f f i c ie l ,  trés  satisfai- 
te de la tenue et de l’atlitude de ces cava- 
liers qui se ron t incessam m ent expédiés 
su r  le théátre  de la guerre . Le Sultán, á 
la fin de la revue, a accordé une g ra tif i-  
cation aux  volontaires.

Ainsi que nous Pavons annoncé, M u­
ñir effendi, d rogm an du Divan Impé- 
rial, gnrde ses  apparlem en ts  á cause 
d’une indispoailion.

Le Sultán , Payant appris, ne s 'e s t  pas 
contenté de faire prendre des nouvelles 
de la san té  de M uñir effendi dans des 
term es on ne peut plus bienveillants, S. 
M.a da ig n éau ss l lui envoyer une somm e 
d’a r g e n t s u r s a  casse tte  particuiiéro et 
a donné Pordre qu’un médecin du Pala is 
aille chaqué jo u r  visiter ce hau t fonc- 
tionnaire ju sq u ’á  son complet rétablis- 
sement.

Cet acte du Sultán  se  passe  de loul 
com m entaire.

U n iradé impérial a au torisé  á aug- 
menter^ pendan t la durée de la cam pa-

L es ouléraas et hodjas qui ont été dé- 
signés com m e aum óniers  de Parmée 
sont partís pour aller rejoindre les corps 
d ’arm ée au p rés  desquels ils ont éte 
nom m és.

D’aprés  une inscription gravée su r  la 
porte de la forteresse de Soukhoum - 
kalé, celte place forte a été bátie sous le 
fégne du Sultán A hm ed III, par lef 
soins du G rand-V ézir D am ad lorahim  
pacha.

Le Sultán Ahmed III  m onta su r  le tró- 
neen  1703 II donna é B ender.un  asile b 
Charles X II , roi de Suéde ijui venail 
d ’étre baUu a P u liaw a .

{ P h a r e  d u  B o s p k o r e ) .

D ’aprés le B a s s i r e t . \ i 'o  nouveau com- 
bat a ’est engsgé  du cóté de Soukhoum - 
kalé» dans  lequel Pennemi * ou dco 

-4rés -oonsidérablés. Un grand  
nom ore de prisonniers, beaucoup d’ar- 
m es e td e  m unitions ont été les trophées 
de cet engagem ent.

Des informations puisóes aux meil 
leures sources,d it le m ém e journal,nous 
apprennen t qu’Ali Saíb pacha a ballu 
les M onténégrins du c6 té de Podgoritza, 
et les m ouvem enls de troupes placés» 
sous son com m andem ent tendent á opé- 
re r  la jonction avec la división placée 
sou.s le com m andem ent de Suléiman 
pacha, jonction qui, une fois opérée, r é -  
soud ra  la question m onténégrine.

Le gouverneur général d e V a n ,H a s -  
san  pacha, annonce par télégraphe au 
m inistre de Pintérieur que dans la jo u r­
née du juin il n'y a eu aucun fait d’ar- 
m e s im p o r ta n t  á  s iguaL r.

Ce télégram m e es t  publié dans  le 
J o u r n a l  o f f ic ie l .

Le chiffre des chevaux qui onl été ré- 
quisitionnés ju sq u 'av an t-h ie r  au  Séras- 
kérat s ’éléve ó 850. D ans ce chiffre ne 
sont pas com pris les chevaux que le 
Palais a m is á la disposition du S é ra s ­
kérat.

Les souscrip tions en faveur de Par- 
mée o n ta tte in t ,  á Smyrne, ju sq u ’á la 
date du 29 mai, la soinm e de 544,081 
piastres.

Vu le nom bre des s la tionnaires et 
baleaux é trangers  mouillés devant Top- 
hané, la pólice a fait une exception en 
faveur de cette échelle et a permis á cinq 
caiques d’y reste r  toute la nuil pour le 
transport i e s  p assag e rs . II est interdit, 
toutefois, á  ces caiques de recevoir h 
leur bord des militaires tu res  aprés  9 
heures du soir. { L e o a n t  H e r a l d . )

Hakki p ac h a ,e x -g o u v e rn e u r  de W id -  
din, est arrivé hier á Constantinople.

On écrit de K ustendjé Q u N é o l o g o s :
La ville es t presque dépeuplée. La 

Compagnie du chemin de fera  cessé ses 
iravaux, á la suite  de la m esure adm i- 
iiístrative qui défend Pexporlation des 
céréales. D ix-huits sloops se trouvent 
áT chernavoda  cha rgés  de blé. II leur 
es t défendu de décharger leurs cargai- 
son.

De tem ps é autre  on entend á K u s ten ­
djé le bruit du canon de H irebova. L es 
troupes de la Dobroudja sont oceupées á 
faire des tranchées é Anadolkeui,village 
situé á une demie heure  de Kustendjé.

L es dépéches suivantes on t été re^ues 
dans  notre v ille :

New-York, tjuin.
Líi canonniere russe Cosnostac a (juittó hier 

San-Fraiicisco, avec des ordres cachetés.
Londres, 4 juin, soir.

La séance de la Chambre des communes a 
été aujourd’hui sans importanoe.

Alheñes, 4 juin.
La chambre a accepte la résoluíion relativc 

á la formation d’un cabinet fnsioniste de tous 
les partís.

ACTES OFEICIELS.

X o n i i i i a t l o i i i i .—P r o n i o t l o i i B .
Par ordonnance impériale:
 ̂Vessaf eifendi, cstnommé sous-gouverneur 

d’Oklirida, vilayet de Salonique ;
Ahmed Assyni effendi, ex-sous-gouverneur 

du district de Harem, est nommé, en la mé­
me qualité, i  Marda, sandjak de Préveza ;

Melimed Tewlik effendi, ex-sous-gouver- 
neur d’ínéboli, est nommé, en la méme qua­
lité, ¿ Plevna, vilayet du Danube ;

Saíb effendi, ex-sous-gouverneur de Gliu- 
murdjina.est nommé, en la méme qualité, 
á Zagra-Attik, vilayet dWndrinople.

lie Parlenioiit.

Aprés la séance publique de samedi 
dernier dont nous avons publié le 
com pie-rendu. Ja Cham bre des députés 
s ’est réun ie le  m ém e jo u r ,á  8 heu res  ó la 
turque, en séance  privée, so u s  la pré- 
sidence de B aha-E dd in  effendi, vice- 
président.

M. Alcibiade L iam b e j,  député de Jan -  
nina, a dem andé la parole pour rép li-  
q u e ra u  d iscours  que M. Sarakiotti a 
prononcé d an s  la séance publique au 
su je tdu  recru lem ent des su je ts  non mu- 
sulm ans.

B aha-Eddin effendi fait rem arquer  
que M. Sarakiotti n ’es t pas  p résen t á la 
séance. II pense qu’il sera it peu conve­
nable de répiiquer, en son  absence, a 
son d iscours. ,

P lu s ieu rs  députés ayant fait observer 
que que ques  collégues de M. Sarakio'.li 

de la m ém e Opinión que lui en ce 
qui concerne ce ttequestion , penvem r e ­
pondré á l’o ra teu r  en la place de M. S a- 
rakioUi, le v ice-président a donné la pa­
role ó M. Alcibiade L iam bey qui monto 
á la tribune.

L ’ora teur accepte en principe le ser-i 
vice militaire pour les non m usn lm ans, 
par la raison que lout droit implique un 
devoir. II fait remarqn®p loutefois qué
I opplicaiiün de cette m esure  dans  les 
c irconslances actuelles présenle plu­
sieurs difficultés, voire m ém e des incon- 
vénients. L e s  Grecs déshabitués, a-l-il 
dit,depuis tan t de siécles, de l’usage des 
arm es se ro n t t r é s é m u s  par la nouvelle 
de la conscripliot. appliquée pour la pre- 
miére fois en  tem ps de guerre . E t en 
effet un peuple non famiÜarisé avec la 
v¡e militaire e t  oceupé exclusivement de 
travaux pacifiques pourrait étre mécon-t 
tenté par ce b rusque  changem ent. II es t 
indispensable, avanf de procéder á l 'ap- 
plicalion da la m esure , que les non m u- 
su lm ans se  familiarisent avec l’idée de 
la conscription.

A cet effet, l 'o ra leur a dém ontré qu’il 
est nécessa ireq u e  d es jeu n es  g en sch ré -  
tiens soient au p ré a h b le  adm is dans 
les écoles militaires afin qu 'ils forment 
les cad res  des batailions chrétiens.

II es t >/rai, a ajoulé M. Liambey, que 
la Constitution ne faisant aucune dis 
tinction, on peut considérer qu’il est 
sa n s  im portance que les officiers soient 
des m usu lm ans ou bien des non -m u su l-  
m ans ; m ais daña les b asses  couches 
de la société, oü principalem ent les so l-  
d a ts se ro n t  pris, ces distinctions n ’ont 
pas encore été effacées et le ehrétien ne 
se croira réellement égal au muvsnlman 
que lo rsqu’ií servirá sous des officiers 
chrétiens.

Eníin, M. Liambey a term iné en di- 
san t que tout en acceplant en principe 
le prejet de la conscription générale, il 
pense ^ue si cette m esure es t accom pa- 
gnée d ’un traitem ent égal pour íes ehré- 
liens dans les b ranches adm inistratives 
el judiciaires,elle peut avoir pour résul- 
tflt l’union tant dés irée .E n  ém eltan t ces 
réfiexions, concluí l’orateur.U croit q u ’il 
rem plitun  devoir envers ie  Souverain et 
envers ses  élecleurs.

Nicolaki effendi S o u lidésasuccédé  au 
préopinant á la tribune. Son discours 
se résum e a i n s i :

N ous voyons, d ’aprés c e q u ’a dit mon 
honorable collégue, M. Alcibiade L ia m ­
bey, que personrie ne s 'oppose en prin­
cipe au recru lem ent des non-m usu l-  
m ans. La p resse  de Consianiinople, 
ayant aussi tout derniérem ent traité cel­
te question, n’a pu nier que les droits 
sous-en tenden t des devoirs et q u ’un des 
moyens les plus eííicaces pour assu- 
rer  l’égalilé dans  toutes Jes classes 
de la société, c ’est le Service militaire. 
L 5s  ̂ observations que les publicistes 
et d ’au ires  ont ém ises s u r  cetie ques- 
lion découlent, á mon avis, d’une hypo- 
Ihése eiTonée. On a cru que le gou 
vernem ent se propose d’envoyer immé- 
diaternent s u r le  cham p de bataiiie ces 
conscrits ínexercés et peu formós h la 
vie militaire. Cela est impossible. Ap- 
prendre plus on moins im parfaitem ert 
le m aniem ent du fusil, s ’habituer ñ 
quelques m arches  miliiaires, ce n ’est 
pas lá lout ce qui forme le soldat. L e  mi­
litaire 8 beaucoup é apprendre e tsn r to n t  
le militaire que l’on pren J dans les rangs  
d’un peuple qui, depu 's  plusieurs ceri 
taines d annees* a oi.bliéce que sont Ies 
arm e?, le .service et la discipline militai­
res . Le soldat entre au tres  qualités m o­
rales doit posséder le senlim enl.Ce sen- 
timent doit élre en lui pu issan l au  point 
d ’étouffcr tout préjugé ettoqle autre  idée.
II faut que le soldat «ente que son devoir 
est de se baltre  et de sacrifier son exis- 
tence. L es M usu lm ans vont volonliers á 
la g u e r re ,parce que r is la m  leur promet 
le O h a z a  et le C h e h a d e t ,  m ais les chré­
tiens u’ont pas  d e s ra iso n s  religieuses 
pour se  battre. La religión du Christ, 
au coniraire, leur dáfend la guerre. 
Aussi le so ldat ehrétien a-i-il besoin 
d ’au tres  motifs, d ’incitalion.s d 'une au- 
ire nature  pour se battre. II faut qu’il 
soit convaincu q u ’il se ballra  pour la 
patriecom ronne, pour des intéróis com- 
m uns, pour son foyer et sa famille.Tout 
cela lie peut pas élre obtenu en deux se- 
m aines ou en deux mois. II faut au mi- 
nimiim deux ans  entiers pour 'o rm er un 
bon soldat. D’ailleurs, en admettanl 
raeme qiio ces soldats, inexercés etiri- 

.expérimenléa, fussant expédié.s .sur le.

cham p de bataiiie, ils .seraient renvoyés 
dans  leurs  foyers por les com m andan ls  
m ilitaires,de peur que leur inexpérien- 
ce, n eco m p ro m ít le reste  de l’arm ée. 
P o u r  toutes ces ra isons , lout en ac -  
cep tan t eu principe le Service militaire 
pour les non-m usu im ans, Soulidés ef­
fendi pense que le gouvernem ent impé­
rial ne se  propose pas de procéder á 
i’application im m édiate de cette m esure .

P lu s ieu rs  députés m usu lm ans ont 
voulü répiiquer aux  députés g recs , m ais 
le vice-président-, considérant que la 
discussion s u r  cette question pourra  
élre reprise  lorsque le gouvernem ent 
l’au ra  provoquée par quelque projet 
de loi, a levó la séance. <

li'iiiiifieaUoii floM moniiaieiK.

On lit dans  le L e c a n t  H e r a l d :
La (jU(!.stion de i’uniíication desnionnaies 

a iait un j»as. 11 paraít maintenant (|ue le Ma- 
lifilí lui ac.c»rde Tattention qu’il auraitpu liil 
domier ulilenient au momeiit oii rémissiou 
du ca¿/U('vint ajüuter encoré u Ja confusioa 
existantc. .\ous somnies d’autant plus heu- 
rcux de croireque Youssouf pacha étudie la 
question a un })oiní de vue pratiqiie, (jue 
tout l'avíuiir íinancier du pays dépend de 
l’adoption. dans la mesure ef au temps vou- 
lus, rfií réformos qui peuVetit favorisei* l’af- 
flueuee de capitaux elrangers eji Turquie. 
Plusieurs parnií ces reformes ne sauraient 
étre entreprises darivS les circonslances ac- 
tuelles ; mais celle de runiíication des inoii- 
iiaies n’est pas de ce nombre. I! en est heu- 
reusemenl ainsi, car la grande reforme, celle 
qui doit preceder toutes íes autres, est la sim- 
pliücalion et rcpuratioii du systéme de tré- 
sorerie. — eí le tout premier chapilre de 
cette rélbrme est runiíication des jnonnaies. 
11 sera superílu d’insister aujounriiui sur 
la prostration financiére dont souffre la Tur­
qu ie ; le jninistre des íinances en connalt 
toute l’étendue. .\ous y laisoiis allusion uni- 
(luenieiií nour faire ressórtir que le reléve- 
ment ii’est auciinement desesperé, mais 
qu il y a une seule voie pour y arriver : c’est
I adüption d’hubitudes saines dans le dépac- 
tementdes íinances.

Les circonstances particulieres del’Empire 
ottomaii pendant le régne d’Abd-ul-Aziz ont 
produit des notions confuses sur j)Iusieurs 
sujets et, parmi tant d’autres, sur la croyance 
que roccupation spéciale d’úri ministre des 
íinances devait étre celle d’enipruntcr de l’ar- 
gent, et que le meilleur ministre était celui 
qui empruntait le plus. 11 faut maintenant 
adopter le principe opposé, et reconnaltre 
(jue le ministre des Iinances (loil tout spéciale- 
ment s’absíeuird’empruntset que le meilleur 
ministre est celui qui poursuitson climnin en 
em])runtaut le moins possible. On objectera 
que les besólas du Trcjsor sont tels (ju’on ne 
peut éviler d’emprunter, etsaips doule, c’est 
ía le cas. La réponse u ce niotifde iiécesssité 
est que des emprunts, jusqu'á une certaine 
limite, p(iuvent étre justiliés par rapplicatiou 
simuUanée (íes mesures íendant a augmenter 
la prospérité matérielle du pays. CeUe sug- 
gestU)D ne sera pas probablenient bien re- 
Cue, car le Trésqr peut rnettre en uvant I’ur- 
gence et la pression de besoins qui ne laissent 
pas Je temps de prendre en considération 
des mesures de longue portée. Mais son adop- 
tion serait írouvée tout aussi inevitable 
en pratique, qu’elle est bonne en tliéorie. 
Car, pour pouvoir emprunter, il est d’abord 
nécessaire de trouver un préteur. Dans l’état 
actuel du créditdelaTur<iuie, qui n’est pas 
appuyé par les élémeiits les plus appréciés 
sur le marché monétaire, les préleurs se 
présenteraient seulement pour des niesu- 
res qui tendraieiJÍ á augmenter la pros- 
j)érite nationale et (jui créeraient, eu méme 
temps, que la dette les inovens de l’étcindre.

Par conséqueiit, la sitiiation actuelle du 
Trésor ottoman est (juesa puissance, comme 
emprunteur, est péremptoirement limitée á 
une spliére dan.s laqiudle uii emprunt est 
non-seulement sur, inais avaníageux ; de 
sorto <1116 si le Ti’ésor clierche maintenant á 
empnmtor, il doit d’abord adopter des me­
sures Utiles au pays et de nature ¿ produire 
des résultats tangibles oflrant au préteur 
une garantie de remboursement. Cette res- 
triction esi, naturiillement, ressentie eu ce 
moinent, oii Ton a tant besoin d’argent pour 
les dépenses miliíaiics. Mais il ne faut pas 
oubherque si le Trésor s’était limité pen­
dant la paix, il aurait pu se laisser un peu 
allcr aujourd hui et n aurait pas ressenti Tc- 
ireinte actuelle. Jlais ces réflexioiis appar- 
tiennent au passé, et nous ne nous y arré- 
t()ns que pour déinontrcr (jue la question des 
retorines econoinirjucs doit étre la (juestion 
du jour  (-t (|ue le Trésor ne peut espérer 
trouver une somme, si modeste qu’elle soit, 
sans en doniier un éijuivalent réel et subs- 
tantiel sous forme d’une réí’onne reproduc- 
tive.

Telle étant la situation, nous nous trouvons 
encoré une fois en présence d’un fait sur 
lecjuel nous ayons souvent cherché á insister 
au])rés du Trésor, á savoir, que sa seule res- 
source do crédit se trouve dans le papier- 
UKinnaieel que ses eílbrts les plus consiants. 
doiventétre employés u le prolé>j;er. La ina- 
iiiére d’obíenir ce résultat, nous le répétons 
encore une ibis, estd’onkver dé la circiJation 
les nionnaies qui fournissent un instruinent 
á 1 agiotage et qui font concurrence au pa« 
pier-monnaie. Ces nionnaies sont les altil.iKs 
beidiliks (d leurs subdivisions, <jui otirent á 
la contnu’ie des cbangeurs de nionnaies non- 
.«ealement un instrument pour torturer I hu- 
niaiiite, niais en jilacent encore un autre entre 
les mains de tonctionnaires sans scrupulo 
p()ur se .¡yrer á des upérations qui discrédi- 
•"Ht 1<‘ ca im  tout autantquelo fonctioiinaire. 

l)ans une lelíre publiée vemliedi dernier par 
P directeur de Ja succursale du
tredit Lyonnais nmiarque que le vériíable 
substituí du bechlik etde raltilik est le caimé.
II neyaut presíiue pas la peine de niettre en 
avant une proposílion aussi evidente et moins 
encore de la discuter.

La nécessité d’un papier-monnaie une fois 
adinise, et en adinetlaní la nécessité non 
moins peremptoire deVunité monétaire, il 
est clmr que lout ce qu¡ mnipt mainteiiuiit
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cettc unité dDit áíre r6ffi¡jlse¿ p&t ía chose 
clioisie conime le tjpe de Vuniücation. En 
••IVet, la proposilioirest superllue parce que 
si l’on retire le beclilic^k le caimé ira fufcé- 
Mieiit remplir le vide créé par le retrail. Na- 
turelleiiient cela s’applique aux líechlick el 
altilick — aux inonnaies de 5 et ü piastres. 
valeur nominale — et non a leurs sulxlivi- 
sions. Un cdimtí de 5 piastres iie pcut, assii- 
ré nent, taire l’oñice de dix pieces de demi 
piastre, etlorsqueces inonnaies subdivisión- 
mires seront relirées, ilsera nécessaire de 
1-iir donner un substituí. Les billets d’une 
piastre se perdenttrop faciiement, se manient 
tres-mal et sont trop fáciles a imiter pour 
qn’ils soient útiles, et si on ne les retire pas, 
eomme on devrait le faire, ils dlsparallront

Par conséquent, il ne reste pour le Service 
siibdivisionnairc de la monnaie que lecui- 
vre, lequel á cause de son poids considéra- 
])'0 nc peut pcnétrer daas les provinces 
óloignées. II cst done nécessaire, en rcliranl 
les becliliks et nutres, de relirer le euiv 
é^alement et de frapper une monnaie subd 
Visionnaire légfere. propre et conrenable <jui 
odre le inoyen de payer les fraclions qiii for 
mentía grande masse des Iransactions des 
classes pauvres. Sans l’accompagnement ' 
cette monnaie, le caiW  ne s’étendrait pas 
tous lesbesoins de la circulation et se trou 
verait, par conséijuent, dans une posilion 
(lésavantageuse. On propose, dans ce but. au 
Trésor, de frapper une monnaie d’argyrine, 
pesant 6 graimnes par piastre, ou á/7 du 
poids des piastres en cuivre actaelles,etd’une 
valeur intriiiséque un peu plus grande que 
cette monnaie. Par, conséquent, la seule 
monnaie en circulation serait le caimé jus- 
qu’au billet de 5 piastres, avec une monnaie 
subdivisionnaire d’argyrine suflisaminenl 
ahondante pour les appoints.

Des facilitéset des avantages considerables 
sont offerts au gouvernement pour l’exécu 
tlon de cet arrangement, <jui réaliserail coin 
plétement l’idée de runitication monétaire, 
autant qu’elle est possible avec un papier u 
cours forcé. Les avantages en sont incoiiles- 
tables. Cet arrangement fait disparailre ln 
confusión monétaire actuelle ; il arréte l’a- 
giotage, cette guerre Iractricide de nionnuit 
ii monnaie, dans laquelle le plus faible ( b 
caimé) est naturellemcnt la victime : il rend 
impossibles niaintes niauvaises Iransactions 
ijiii sont mainlenant en vogue ; il ouvre un 
plus vaste champ au papiei-moimaie, doni 
l’expansion coiistitue le soul instrumenl d 
créoit que posséde luainteiiant la Turquie ; i 
otfre au Trésor le bénélice á reürer du rcm 
placement de l’article plus coüteux par un 
autre meilleur marché; enfin il subslitin- 
l’ordre au désordre, la raison á Cfi(]uin'e>i 
pas rationnel,et lors mérae que leTiésorn’ap 
précierait pas pour son propre compre ce.- 
ainéliorations, elles devraient avoir une cer 
taine valeur aux yeux de ce département í 
cause de leur bonne réputation et de la bauli 
estime qu’elles seraient de naturé i  faire re 
jaillir sur le gouvernement du Sultán.

Tribunal C’aiisiilaire de Frailee
Présidence de M. Cor, élcve-consul

Audience du juin.
Evain de Vandeuvre contre M. Dobignie,

CONSUL DK frange, PARTIE PíllNCIPALE.
M™* LA Baronne Evain, ¡ntervenante.
Nous complétons le compte-rendu du pro­

cos intenté par M.Evain de Vandeuvre á .M. le 
cónsul de France, en reproduisant ci-aprés lo 
jugement reudu par le Tribunal consulaire, 
dans son audience du l«‘’juii‘ courant.

Le jugement, qui consacre la légitimite du 
retus de M, le cónsul aux publications et i  bu 
célébration du mariage de M. Evain de Van­
deuvre, repose sur des consUlératioiis do 
l’ordre le plus elevé et nous paraít avoir fan 
une applicalion aussi exacte (lu’impartiale 
des vrais principes <le le matiére.

METRIER (Louis), aVOCOt, 
L i c e n c i é  e n  d r o i l  d e  l a  f a c u l t é  d ' A i x .

Le Tribunal, jugeant en premier ressort 
Sur í'intervention.

Attendu que le droit pour M»»® la baronne 
veuve Evain d’intervenir dans la présente iiis- 
tance ii’a pas été contesté ;

Que son interventionestd’ailleursrégnlifcre 
<lans la forme et que son inlérét á prendro 
part aux débats et á y conclure pour qu’il no 
süil pas porté atleinte asesd ro its  est évi- 
d en t;

Qu'il y a done lieu d’admettre son inter- 
vention ;

Attendu, sur la demande formée par Evain 
de Vandeuvre, ([u’elle lend á faire déclurei 
ifii’il n'existe aucun obstacle légal au mariage 
]>rojeté entre la dame Caroline Durand et luí, 
ot (jue, par suite, Tollicierde l’état civil sera 
tenu de proceder aux publications de ce ma-

Attlendu que cette deinaiule a été iiitroduite 
sur le refus formulé par M. Dobigiiie, cónsul 
lie France, dans une ordonmince par lui reii 
due sur requéte présentée collectivement piu­
le demandeurel la dame Caroline Durand et 
<¡u’en présence des motils du retus qui sonl 
tous persoiuitíls a la díte demande ;

Une chose surprend : ^
C’est que la présente demande n ait pas ote 

formée eu son iioni; ou tout au nioins qu elle 
ne s’y soit pas a-^sociée de méine qu’elle s’as 
socie á celle en publications du mariage 
qu’elle projette.

ünequestion s’iinpose ;
Cello de savoir si i  raison de la natiire du 

litige Evain de Vandeuvre cst recevable dans 
son action.

S’il avait qualité pour l’introduire.
(Jue le refus de M. le cónsul de France est 

basé su r l’existence d’un mariage précédem- 
mcnl contracté par la dame Caroline Durand 
et sur le défaut de prcuve de dissolution de 
ce mariage, le tout résultantd actes non alta- 
quésjusqu’ici, et de faits notoires dontles 
elfels ne peuvent étre couleslés que par ceux 
([ui out intérét et qualité pour en faire pro- 
noncerla nullité.

Attendu (jue les articltís 180 et suivants du 
cüde civil énumérent quelles sont les person- 
nes ayant qualité pour att iquer un mariage 
et qu^Evain de Vandeuvre ne se trouve dans 
aucun des cas prévus par los dits articles.

Attendu qii’il n’a pas non plus inlérét;
Car on ne saurait confondre dans le langage 

du droit la salisfaclion ou laconvenanceper- 
sonnelle et momentaiiée avec I’intérét réel 
actuel dont parle l’article 184, et que d’ail 
leurs dans l’espoce il ii’a pas été conirevenu 
aux dispositioiis de loi rappelées parled it  
article, contraventions qui donnent soules, en 
la matiére, ouvertiire aux droits des liers ;

Attendu que pour échapper a ce défaut de 
qualité et d'inlérét qui reml son action irré- 
cevable, Evain de Vandeuvre distingue la 
nullité du mariage qu’il reconnait re  pas 
avoir ot le droit qu’il s’arroge de le faire 
déclarer non-existant;

Cette distinction quin’estqu’une confusión 
de inots roprésentant la méme ¡lensée, abou- 
lissant aux inémes resultáis, serait, si elle 
otuit iidinise, la iiégation du droit, le renver- 
soineut des principes surlesquels repose la 
fainille, l’ürdre social.

En eil'et, lorsque comnic dans l’espéce, 
doux personnes ont contráete une unión et 
qu’il en a été dressé acte,lorsqu’eii vertu d’un 
accord et de cet acte, les niémes personnes 
pnt porté le titre d’époux au vu et au su de

touál dU'ellés ortí déclitWílUft l ehfantrté ñé 
l’une d elles est issu de cette unión, le faitrie 
lexislenre du mariage est certain, la preuve 
en est faite.

Ce mariage pcut étre vicié dans son esseiice, 
il peut étre uítaqiié, il peut étre ammlé, mais 
il n'est pas nul de plein droit. II existe jus- 
qu’á prenve contrairo, c’est-á -dire jusqu’i  ce 
qu’une décision judiciaire le déclare nul et 
sans elfrti légal.

Par conséquent.
Etre admissible ¿ prouver la non-existenc6 

d’un mariage éqiilvaut a ét e almissible a en 
deniander la nullité, en d’autres termes, á en 
atlaquer lavaüdilé; en un mot, á faiiece 
qu’Evain de Vandeuvre tente par le présent 
procés.

Cette tentaiive,si elle abouüssait, aurait un 
résultat doublement funeste.

Les prccautions prisesparle législateuren 
vue surtout de favoriser le maria.'e et de le 
remire inaltaiiuable liors dos cas par lui pié- 
YUs étant éludéos, cette institution .se trouve- 
rait a la merci de quiconque en voudrait trou- 
l)ler la paix, et Ton pourrait voir.comme dans 
(’espéce, une faniille désorganisée, époux, 
enfanls, prives des droits 1(5S plus précieux 
sans raéme avoir élé appelés á los défendre.

II en ré.sulterail éguleineat pour les inem- 
bres de cette famille la faculté de rejeter ou 
d’admettre, selon la convenance de chacun, 
le résultat d’agissoments fails en debors de 
leur participation, ce qui serait profondément 
immoral et absolumení contraire á la dignité 
de lajustice. Attendu des lors qu’Evain de 
Vandeuvre dolt étre déclaré non-recevable ;

At endu cependaiit i[uen présence de la 
distinction qu’il fait et en vertu de laquelle 
il se prétend fondé á repousser les eflets du 
mariage qu’on lui oppose, mariage qui seloa 
lui serait inexistant, ii paraít ulile sinon né­
cessaire d’examiner la valeur des arguments 
|u’il a produits ¿ l’appui de la préteution et 

qui se résument comiue su it:
Le mariage de la dame Caroline Durand et 

du princef.aradja n'est pas valable parce qu’il 
u’y aurait d’autre preuve de son existence 
qu’un acte religieux émané du curé de l’église 
SI Antoine de Padoue, constatant runion re- 
ligieuse prononcéeá laiiate du 16 juin 1859 
par le dit curé.

La validiléde ce mariage contestable au 
point de vue religieux n’est pas admissible 
au point de vue civil puisqu’il n a  été ni Irans-

cfécf au prlnce Caradja -aucuiifl obligalid'tt
d'aucune sorte;

Attendu (pie ce n'est l i  ni le texte ni le 
sens du document vanté leiiuel constate uni- 
queinent qu'en principe, le mariage entre 
personnes dediiferonts cuites est contraire et 
incompatible aux caiions de l’église orlho- 
doxe ;

D’oü le Patriarcal concluí;
Qu’il serait incompélent pour imposer une 

obligation q ielconijue au mari orthodoxe qui 
aurait enfreint les regles canoiiiques de son
Eglise.

u'ilá la chancellerie sur les registres de l’éUt
civil, ni precede de- publications prescrites 
par rarlir.ie 170 soit en France, soit á Cons- 
tiintinople ainsi qu’il est d’usage ¿ défaut de 
lomicile d’origine.

Ce mariage est inexistanl au regard de la 
loi lócale a défaut de raccomplissement des 
prescriptionsqu'elle exige pour en reconnaítre 
la validité, el par conséquent la dame l^arolt- 
oe Durand est libre de tout lien légal; elle a 
pleine capacité pour coiitracter le mariage 
>ar elle projelé Telles sont les prétenlions 

'l’Evain de Vandeuvre.
Aüemlu enceíjui touclie le défaut detrans- 

criptionset de publications,
(Jue la transcription sur les registres de 

l’état civil d’acle concernant un frangais mais 
emané d’une autorité étraiigére n’est qu’une 
Ibrmalité qu’aucune loi ou réglement spécial 
lie prescrit, formalité piireinent facnltative 
qui peut étre remplie a n’iraportequelleépo- 
que ot dont raccomplissement ne peut par 
conséquent en aucune fagon influer sur la 
validité de l’acte qui en est revélu.

Sur le moyn tiré du défaut <le publications,
Attendu t(u’Íl est ¡n'^ontestable que le ma­

riage de la dame Caroline Durand avec le 
prince Caradja a élé contra ;té dans les comii- 
tions (le publicité exeoptionntlles et de telle 
.sorte (iii'on ne peut faire i  ce mariage ni le 
reproche de clandestinilé ni celui defraude, 
nimémeceliii de dósobéissiin-e a la loi. Car 
etconlralrementá ceípii a été allegué, ilétait 
d'usage a I’épmiue oü le mariage dont il s’agit 
fut célébréet il a été d’usage dopuis ijii’a dé-
faul de domicile d origioe, les publications
fussenl faites, s’agissant d’uiie i'raiigaise se 
inariaiit avec un étranger, par l'autorité dont 
relevait le fulur,

Que s’agissant du mariage ri’une frangaise 
avec un sujet ottoinan ou réciproquement, 
il n’était jamais procede á de.s publicatinns 
par le consulat de Fiance á raison de la na- 
tioiialité de rim des époux.

Attendu par couséquent qu’il v a lieu de 
décider dans l’e>-pécc, en adoptantla doctrina 
oí la jurisprudence invoqiiée au nom des Hé- 
íeiideurs, <}ue Tomission des public.itions 
ii’enlraine pas á elle seule U nullité du ma­
riage de la (lamo Caroline Durand et (ju’an 
con raire le maiiage est val ble s’il a été coii- 
.racté en oonforniité des usages du pays ;

Attendu <]uc l’usage étant la resultante 
d’une série non iaterrompue de faits con- 
lus, d'uiie maniere de faire constante, ne se 
discute pas plus qu’il ne se démontre par le 
raisonnemeiit ou i  l’aide de coiiiparaisous, 
d’analog es, d’assimilations :

Son existence s ’affii’me.
II peut étre tombé en désuéíule, sa forcé 

peut étre ainoindrii', sa valeur attéimée par 
la coexislence d’autres usages, une loi peut 
l’abolir; liormis ces cas, il doit prévaloir ;

Attendu <{ue n’ex;stant pas de lois réglant 
les eomlilioiis datis lesi{uelles les mariages 
-nixtes peuvent ou doivení étre rontractés ;

II s’agii uniijuement de recliercher et de 
déclarer si le mariage de la dain - Caroliun 
Duraud avi'C 1*5 priiic- Cítadjafu celebré se- 
lori le mode usitéá Consíantinople ;

Attendu que ce maiiage fut celebré ainsi 
que le constate l’.-ct-du U  juin 1859 parle 
curé de l’église de St-Antoine de Padoue et 
eu conformiié de rusageétabli ;

Ce mariage en effet ne pouvait étre cele­
bré au consulat de France, le cónsul n’ayant 
pas attributions pour v procéler et ilétait 
comme il est encore d’usage en pared cas 
(|ue les parties se prósentent devauí un mi 
uislredu cuite lequel, agissant et comme 
prétreet comme officier de l’état civil dont il 
remplit les fonctions, legoit la déclaration 
des époux, les unit et dresse acte de cette 
unión,sur des regl t̂j-es spéciauxtenus et con­
serves dans l'ég ise paroissiale. Cet acte n’est 
pas purement un acte religitmx; car ü men- 
tioime expre-sémeut que la béiiédiction nup- 
tiale n’a pas été doniiée, d revét un autre ca- 
ractére, il e. t̂ dresm pour su ipléer l’acte de 
l’état civil dont 11 est appelé a produire les 
elfets ;

Que tel est si bien le caractérc de cet acte 
que l’usage a prévalu de ne donner au clioix 
(íu ministre des cuites qui doit célébrer l’u- 
nion d’autre importance que celle résultant 
de la forcé du sentimeiit religieux plus déve- 
loppéecliez l’un quecliez l’autre descoiitrac- 
tants <|ui se trouveiit appartenir á deux reli- 
gions (lifTéreiites ;

Attendu dés lors qu’il est inexací de dire 
qu’en parcil oas et lorsque l’Église dont l’un 
des époux est le fidéle ne reconnait pas la 
validité du lien matrimonial contracté en 
(lehors d’clle, le mariage a lieu ou doit avoir 
lieu devanl les Eglises respectives de chacun 
des conjoints ;

Attendu que telle esl la lliése soutenue 
dans I’espéce et qu’on appuie d’un document 
délívTé par le Pulriarcat orthodoxe dont re- 
éve le prince Caradja et duquel il résuUerait, 

au dire de la demande, qu’aux yeux du Pa­
triarcal, le mariage du priiice'Caradja avec 
la dame Caroline DuraiKl serait non seule- 
ment nul et non existaut, mais qu’il n’a pu

Le Patriarcal, en conséquence, retourne la 
requéte déla dame Durand au ministére des 
aíl'aires élraugéres par Tentremise duquel il a 
été consulté pour que la dite dame soit infor- 
mée que c’est ii une autre autorité que la 
sienne qu’elle doit s’adresser pour obtenir 
salisfaclion contre son mari.

Tel est le sen.-., telle est la portée de la ré- 
ponsedu Patriarcal, répoi.se faite non pasRU 
minislére des alfaires étraiigeres ottoinan ({iii 
n’aélé<[u’un intennédiaire el qui par consé­
quent ii'assume aucune responsabililé ; mais 
bien une réponse adressée ¿ la dame Caroline 
Durand sur des questions parelle posées dans 
sa requéte;

De ces deux }uestion.slapremiére est tran- 
chée. le mariage entre per.sonne.s d(í ciilte’dif- 
férent est contraire aux canons de l'Kglise or- 
thodüxe ; quant k la seconde, le Patriarcat se 
déclare incompélent ¿ la résoudre;

Se tenant sur le lerrain régulier : n’envi- 
sageant la qtiestion qu’au point de vue cano- 
nique,il ne dit pas qu’un pareii mariage n’em 
traille aucune obligation pour l’orthodoxe 
par lui qualifié de mari, il ne déclare pas 
inexistanl le mari ige contracié contrairement 
aux canons de l’Eglise orihodoxe.il n’en pro- 
nonce pas la nullité;

Reconnaissanl au co«f:*:¡'ce impHcilement 
l’existence du mariage qui lui est sígnale par 
l’ápouseetles oroits de celle ci, comme ce 
mariage et ces droits ne tirent pas leur exis­
tence de remploi du rite orthodoxe, emploi 
(jui esl le Stíul (|ue le Patriarcat se reconnait 
le droit de sanctionner. il se déclare incom- 
pétent sans moyens d’action pour imposer 
une obligation (juelconque au mari et renvoie 
sa requéte a la dame (]aroliiie Durand (jui de- 
meure ainsi prévenue que la demande en dis- 
sülulion de son mariage qu’elle se propose 
d’introduire doit étre adressée á une autre au- 
torilé.

Attendu qu’ainsi comprise, la déclaration 
délivrée par le Patriarcat orthodoxe ne prouve 
ríen contre l’usage établi; et que par consé­
quent ¡I a été mal á propos souteuu que le
mariage de la (lame Caroline Durand avec le
prince Caradja n’était pas valable au regard 
de la législation du pays ;

Q u e  a ’ü  Olí ¿ t a i t  o u t i -P n if in t  e t  q u a n d  b i e n  
m é n i e  u n e  d é c l a r a t i o n  d 'i n e x i s l e n c f t  ( iu  m a ­
riage émaiiant du Patriarcat serait prodíiite, 
il resterait íi exaininer sí la dame Caroline 
Durand serait fondée á s’en prévaloir devant 
la justice frangaise ;

Que la loi frangai<e, sans se préoccuper des 
questions de religión, de nationHlité,(íe race, 
est hasée sur d'autres principes que ceux qui 
pourraient rnotiver aux yimx du Patriarche 
orthodoxe l’annulation ou la non-exislence 
(Iu mariage de la dame Durand, les prescrip- 
tions dont l’accomplisseinent constitue le 
mariage aussi bien que les prohibitions qui 
le rendent impossible ou nut;

Et que, des lors, le seul devoir d’un tribu­
nal trangais consiste a exaininer si le frangais 
qui au moment oü ¡1 a contracté son unión 
était régi par son statut persoiinel a contre- 
venu a la loí oü s’il en a reinpli les prescrip- 
lions;

Etant ncimis qu’il a été salisfait aux pres- 
criptionsde la loi frangaise le princ Caratija 
lui méme ne pourrait invoquer devant les 
Iribunaux frangais son irrévéreiice yis-i-vis 
(le l’autorité r(‘ligieuse dont il releve ;

Encoré moins admissible est-il que latía­
me (laroline Dimnid puisses’en prévaloir.

Xée frangaise, la dame Caroline Durand 
s’est inariée en ohservaiit la loi ([iií la régis- 
sait, elle a véi’U rt consideré son mariage 
comme exislant H valable • la meilleure 
preuve en est la requéte au niinistére des af- 
fairesét'angéres oLtoman, qui futparcelui- 
ci transmise au Patriarcal et daii' latjuelle 
elle déclare étre inariée et vouloir mettre 
Ud k son mariage. En aflirmant ainsi son ma­
riage, la dame Caroline Durand était dans 
le vrai et il est au moins regrettabre que quel- 
qu’unpour elle ait essayé de faire déclarer 
L* contraire. Attendu dés"lors que cest avec 
une liauíe raison, la connuissance appro- 
fondie, le sentiment parfait des devuirs et d-s 
droits que 1l¡ imposent les iníéréls prives 
el puhlics dont ü a charge que M. Dobignie, 
cónsul (le France, a refusé de faire {irocéder 
k la pnblication du mariage projeté par Evain 
de Vandeuvre et la dame Caroline Durand.

Parcesmo'ifs ;
Déclare Evain de Vamleurre mal fondé 

dans sa demande, en conséquence ie déboute 
et le condainne «I tous lesd'pens.

(Courrier d'Orient.)
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Canease*

Les diverses tribus qui peuplent la 
région du CHucQse soiil irés nombreu- 
ses el trés differenles par la race, par le 
nombre, par le '  moeurs et l’imporíance 
polinque. Quelqu-.íS-unes d’e-nlre e lk s  
sont pour ainsi dire un dép0 tdc^ bordes 
asiatiques qui, dans les g randes migra- 
tions des peuples, passérenl el r?pas>é 
rent ces m o n tag n es ; m ais la plnpart 
appartiennent ó des races índigénes, 
aux populations pnm itives d cett^ con- 
trée oü se renconlrent tan t d’aniiques 
légeiidfS qui nous porlent aux ¡empe 
my hologiquea, nolam m ent, pour ne ci- 
ter que les plus connues, celles de Pro- 
méinée, de Médée, des A rgonautés .sans 
oublier le myslérieux Phenix. Derníére* 
ment, nons t ouvion.s m ntioiiné dans 
ur.e dépécbe concernant l ‘s  opéroliona 
militaires aux enyirons d eB a to u m , le 
n n m d e s L a z - s  ñora ü pen pré-< ignoré 
au jourd’hui, m ais qui, á une époque re-

(íulce, Util un rooment derelenlissefnent 
dans  rh islo ire . C’esi pour la conqtiéte 
de la Laz 'que, petit d islricl de l ’ancien- 
ne Golchide, que Tempereur Jnstinien 
et le célébre roi de Perse, K osroés- 
N usbirw tin , proclamé \^ Juste  par to u -  
tes les natioüs de son vaste empire, lut* 
lerenl pendant de longues années, ainsi 
que leurs siicc^'sseurs. C’esl que ce pe­
ut coin de ierre était a lors Fentrepól 
d'un g rand  com m erce. Les denrées de 
rO rien t ou, pour parler plus précisé- 
meni, celles de la Perse et de l’Asie 
central®, étaien», dans ces tem ps an- 
ciens, irausportees de la mer Caspienne 
par la vallée dn K iur, et de celle-ci par 
la vallée du Pilase, oü se trouvait la 
Lezique, ju sq o ’ó la mer Noire, et de lá 
enfin dans  lou; rOcoident par ie Danu- 
be. La posse.ssion de ces contrés était, 
pour les em pereurs byzani»ns com m e 
pour les rois de Perse, l’objel d ’une ri- 
valité continué, et leur im poriance n ’a 
pas diminué lor'tqu’elles ont passé  fo u s  
de nouvelles dom m ations. Avanl méme 
l’élablissem ent d ’un empire grec é Cona- 
tantinople, le sR im a ii 'S  de la républi- 
qjfí avaieíil songé á J’occupalion de ce 
pays et h son exploltaticn en vue du 
com m erce. Pompée, devenu m attre  du 
P on t Euxin par ia défaite M ilhrida- 
te, avait formé le projet d’u n i r p a r u n  
canal Ies deux bassins  du P h a s e e td u  
Kour.

Mais veno;is-en á la description des 
au tres  tribus du Caucase. L’illuslre 
géographe M alle-B nin  l^s a clasaées 
en sept g''Oupps, d ’aprés l^s sepl idio­
m as principaux qu’elles p n r le n t : 1® les 
Géorgiens, sub  Dvisés en G:*orgi®ns pro- 
pi^em^nt dits, Im éré ih i(ns , G ounens, 
Mmgréliens et Souanes ; 2® l- ŝ Abases, 
qui ccm ptenl plusieurs i r b u s  ; 3® les 
Circassiens, ou Tcheik'^ss. s, com pre- 
nani I-s Circassieius d ' Koulian el les 
Gircassiei.s d é lo  K a b a rd e ;  4® b s O s -  
s e t^ s ;5 ® ‘es ou T jh e tc h “‘ntzes
avec les Ingouches subdivisés les uns 
el les au tres  en plusinur's tiibu'-^; 6® les 
L'Sffhiz, divises d ’ap iés  leurs hiiil d a- 
U c te s ;  enfin 7® les resU s des Tainrs, 
d-is MonguU. des H uns et au lres  colo- 
nitís é trangéres  d 'ssém inées dans les 
divers conirefo'^ls du Caucase. Ou voit, 
fiar cette nom enclature, que le problémo 
des natiofialilés ne serait pe.s, au point 
de vue politiqiift, j ’une solution cornmo­
da dans la r é g ' O n  O Q « o o i i q n A  í .h  domi 
naiiori Ors R.uss-s, s’étendaul su r  tou- 
tes ces iribns el l-’s com prim ant toufe.s, 
sitnplifíe singuliérem ent le probléme, de 
méme qu’á notre avi-> le mainlien de la 
dom ina'ion o ’.tomane snr ce mélange et 
cet enchevélrem ent inextricables de 
races  qui pullulent dens la Turquie 
d ’Europe paraít encoro étre pour un 
lemp asafz  lo jg la garanlie  de la tr&n- 
q nlliié de rO n e n t  ei, nous oáons le dire, 
dans une T u lquie  trunsformée et régé- 
uérée, la ga ian lie  d é la  sécurilé  et du 
b en-étre des diverses populations réu- 
liies gous la loi des su lians.

Dj loules les nalions que nous vrnons 
d ’énum érer, les G eorgicns sont de beau- 
coup la plus puissanie. ' ieu r  pays, si 
liié au cen 're  méme de l’islhme du «'ilau- 
case, a subí d ’as>ez n 'im breuses révo- 
b 'tions poliliqnes. C’csl une fopu .aoon  
indigéne du Caucase, désignée dans 
í’onliqiiité et au Muyen Age sous le. nom 
d Ibéres, el doul l'idiom • différe esv^eu- 
uellem rnl de loute languc counue.Aurés 
Je. nom'oreuses v'c ssiujdes, les d vers 
parlages opéres entre le- princes d ’Ioé- 
He o;il donnó naissance ó plusieurs 
E a is  disiincls : ceux d’Im éreih 'e , de 
M 'ugrélie et de Gourie, long em ps &ou 
mis aux rt)is de Perse, puis reunís un 
moment en un seul royaom ,̂ 6 la fin du 
d rnier siécle, par un princ'^ vaillsnt du 
' om d’Héi Gclius, el anjourd’hui incor- 
po és á l’empire russe , Au nord ouest 
du pays des G-'orgiens et des cinq tii- 
bus entre lesquelles ils son t divisé.^, 
comme nous l’avoiis indiqué p lua liau t, 
s ’--'tend, le long de la mer Noire, celui 
ifcS Abaz s,-dont le langue el les cóu- 
um s  out de g ran d s  rapports  av tc  cel­

les des C ircas- 'ieus; ils com ptenl sept 
peuj. lod-s diíTerenies dont nous passons 
les nom s sous silence pour éviter de 
donner une nom enclature trop aride : 
on les t'-ouvñra dans tous les Précis de 
géograpViie un peu développés.

S ur le versant sepleiilrlonal du Cau­
case habiteut Ihs C ircassiens ou icher- 
k 'Ss^ nailon indigéne et primitive. illus- 
Irée lans notre siécle par les exploils 
de Schamyl, el (iont une g rande parlie, 
fuyant l’oppression moscovile, ém ’gr«, 
en 1807^ rn  Asie-M neure et en Bulga- 
rie. Il re&le encore parmi eux de pro 
fm d s  souvenirs de leur indépendance 
récemmeiit perdue, frouvenirs qu 'une 
guerre  prolongue, et su rtou t des victoi- 
res rem portées par Us arm ées o ttom a- 
nes, ne pourraient m anquer de réveiller, 
ca r  L-s Circassien.s.jadis chréliens.m ais 
chrétiena p rfsq u e  s-ans cuite, soul a u ­
jou rd ’hui rattachés h ' ’islamisme. Aussi 
bien ce fait, facile é prévoir, vient- l de 
se réeliser. La prise de Soukhoum -kalé 
par les T ures  a suscité auss i 'ó t  une in- 
surrection en Cirpassie. ^ o u s  ne d isons 
ríen des tribus secondaire des Souanes, 
des O-'Sétea et des Kiste?, tribus ó demi 
sauvages éUblies dans les petiles et 
profondes vallées formées par le C a u ­
case central. Mais la province de D a -  
ghestan , dont le no.m signifie, en ture, 
pays de m ontagnes, et (lui s ’étend su r  
le versan! oriental de la cnaiue caucasi- 
q u e ju sq ii’á la m er Gaspienne, mérite, 
ainsi que les populations qui i’habiient, 
une mention particuliére.

N ous n’en saurioiis énum érer ici les 
nom breuses tribus. Celle des Avares, 
resta des bordes qui ont succédé aux 
H u n sd A lt i la ,  ne compte pas moins de 
quatorze branches ; la plus imfiortdnte, 
ap rés eux.est celle dea Leaghiz,que l’on 
croit pouvoir rapprocher, ü cause de 
leur iJiome, das populations tin landai- 
ses. Ce seul trail montre l’exlrém e con­
fusión de ces peuplades, que de longs et 
persévéranls eíTorls poürrontseulsam fr? 
ner é un sta t de demi-civilisation. La 
sa in te  Russie, comme on dit é Moscou, 
ferail b 'en mieux de se vouer á cette 
(Deuvre géiiéreuse que de procéder su 
sa lu t des Bulga'-es par Finvasion de 
l’Arménie turqup.

{Journal des D ébats),
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L INTKRROGATION DE M. SELLA 
MINISTÉRE DE LA GUERRE.

AU

D ans la séance de 1a Cham bre des dé- 
putés du 21 couren t 1’bonorable Sella a 
développé 'On iuterrogetion, au sujei 
des récenles disposilions dans le per- 
son nel des ofiieiers g  néruux de l’ar mée.

La question que l’honorable Sella se 
propo^ait do soulever était par sa na- 
ture  trés délicat.;. Il n 'était pas possible, 
d ’un autre  cóté, de garder  le silence su r  
un fait aussi grave et qui a ému sivive- 
m e n tro p in ío n  publique. L ec h e fd e  l’op- 
position n’es t pas resté a i i-d esso u s  de 
■'_H lüche. Le langage q u ’il a tenu é la 
Cham bre, soit par la forme, so.t par la 
.subáiance, a témoigné une fois de plus 
de ia sagesse  q li u pi ésidé á la dél béra 

du partí libéral-modéré de lecho is ir  
l’iHianimiié pour son leader  dans les 

débats parlementaire'^.
L 'hoiiurabie Sella n 'a pas contesté au 

m inistre de la guerre  le droit d o n t i l a  
usé en soum ettan t é la s igna lu re  du roi 
le mise é la retraite  de huit lieutenanls- 
généraux, la mise en disponibilité de 
qualre  officiers généraux  du méme 
grade et la promot.on au choix de quiiize 
m ajors-généraux au g rad e  de lieute- 
nant-g<^nér8l.

Seulement, pour ce qui concenie 1& 
mise á la retraile des liuil lieulenant-gé- 
néraux, dont les cjualre p rem iers occu • 
paient une charge  si álevée qu’i l s n ’a- 
vaienl d’aulre j 'ge  de lí^ur aplitude mi- 
litaire que le seul m inistre de la guerre. 
t’honoreble Sella a dem andé s ’il ii’t üi 
pas élé plus convenable de mettre en 
d isp o n  bilité Ces derniers, plutót que de 
les rever im xorab lem ent des cadres 
i e r a r m é e  active.

Ss refusani á adm ettre  que des préoc- 
Cüpations regionales ou des molifs po 
liliquea — les généraux en question 
appaitiennen t tous aux anciennes pro 
vinces el trois ü ’eulre eux font partie du 
S m a t — aieni  pu inspirer leur mise é 
la reiraile, PhoLoral.le Sella a invité le 
mirnslre de la guerre  é faire connaitre é 
la Cham bre le» molifs qui Favaienl in- 
duii é prendre  une décision aussi sévé- 
re, et cela d ’au ian t plus qu'il s ’agissait 
d'oflficiei'é-généraux qui avaiem rendu 
de g rauds  Services au poya, ct . qu 
éf.8ienl encore en áge de figurer dans les 
cudres de l’arm ée acuvt?. D. r mention- 
né, entre nutres, le nom du général Ca- 
dorna, qui, en 1870, avait éte choisi par 
le conseil des rninisires córame com- 
m a n d ü n len  chcf du corps d'expéditioii 
de Rome « é  cau-e  de sa tiés-hsu te  
capacité, de sa fidéliié de g ra n it  (ma- 
cigno) et de son ( béissance sü re  aux 
o rdres que son gouvernemtínl et son 
roi aiiraient pu lui donner »

•> II y 8 longiem ps qi-e je n ’ai eu le 
plaisir de voir le général dont.j paile (a 
ajoulé l’honor. S'-lla) ; m aisou  rn'assiir»- 
que, malg é son áge, ni les for ces phy 
siques m h s  L ic - s  iiilellpctuelle> ne 
soutaíTíi’b Íes e u i u i j  ou m ’assu re  que 
plus d ’un homme irés cora peten t en cette 
m at'ére le regarderait comme t ’é s p ro  
pre á tx e rc e r  auji^urd’hui un grand 
commondc menl act f, méme en lemps 
de guerre.

Me^sieurs, c’cst avec la plus prufonde 
douk ur quf j -í vois, précisémeril en c- 
m om ent (oui, précisém eni tu  ce mo- 
men:) écarter de ra rm ée  celui dent le 
nom représeniail l’entrée de l’arm ée ita- 
lienne á Rome, » (B iavo! á d ro ite  et 
dans les tribunes).

Le m iuistre de la guerre  a répondu ft 
1 honor. S lia, ou, pour éire plus exael, 
il a répondu suiva.Tf se  coulum e, qu’il 
ne répoudrail pas. II s ’esl contenté d’ex- 
primer son élonnemenl de recueillirdes 
reproches lá oü il c.oyail d’avoir mérite 
I js  applaudissements* du pays pour le 
cou’Sge avec lequel il avait étouffé 
seutim ents de son coeur [»our pendre un 
Service h I’a rm é e ; il a d claré en m ém t 
temps á la Cham bre que son systéme, á 
lui, esl de m ellre á la relraite  l’officier, 
qui, « p o u r  des ra isons perm anentes, 
n ’est plus jngé  á la hau teor du comman- 
dem-^nt q u ’on pourrait lu íconfie r» .

II a conclu en d i s a n t :
»Oii a prononcé los nom sdeq 'ie lque?-  

u n s d e s  officiers les plus hau l placés 
mis ó lo retraite. J e r ie p u is  d o n nérou - 
cune réponse á cet é g a r d ; m ais je crois 
que ce qui a été ’e plus critiqué par The- 
uorable S lia est, peut-éire, le plus 
grand  Service que j ’ai rendu au pays. »
( Vioe approbation  á gauche).

L ’houorable S .l la ,  t n  reprenant la 
parole, a exprimé son regret de ce que 
le m inistre de la guerre  n ’avaíl pas jugé 
á propos de répondre á I’iuteiTOgalion 
q u ’il lui avait adressée.

» Ce iFe^t pas  ici le cas (a l-il dil) de 
disculer des iioms et des personnes. Si 
j ’ai meijlionné un nom, c ’est parce que 
j'ai cru pouvoir le faire. V ous le voyez 
bien, m essieurs, il s ’agit m aintenanl 
d ’une chose accomplie, d’uno chose 
co n so m m ée; je crois. par conséquent, 
q u ’il est permis d’affirmer que le géné­
ral Cadorna a rendu un Service ao pays 
dont l’h is to ire sa  souviendra. {Mou.ee- 
m e n ts e t in te rru p tio n s  á gauche.)

Veuillez m ’ex c u se r ;  je  pense q u ’il 
m ’est perm is de mentionner encore un 
autre  sou /en ir .  Je  ne puis oublier avec 
quelle abnégalion le général Petitti a 
accompli la fusión de l’arm ée garibal- 
dienne avec l’arm ée réguliére, ce que 
ses illustres p rédécesseurs n’avaient pas 
jugé  devoir faire.

M essieurs, si vous songez á la g ra ­
vité du fait, si vous tenez compte des 
d rc o n s 'a n c e s  au mMieu desquelles cet 
événement s ’accoraplissaiL si vous pe- 
sez les conséquences qui en dérivaient 
pour tous ses am is, pour tous ses com 
jDognons d’arm es, je crois que vous de- 
vrez au moins com prendre q u ’un ancien 
Cüllégue du généial Petitti, au jourd’hui 
que Fon vienl de le mettre á  Ierre, ne 
pouvait pas oublier les Services qu’il a 
rendus au pays (Bravo ! á dro ite), et je 
ne crois offenser personne, dans  cette 
enceinte, en le roppelanl h vous, et par 
conséquent au pays. {V ive  approbation  
á dro ite .)

.....Permelteis que je vous dise enco-

fe. niéK^teurs, que g’a a élé póur ríjoi 
une g ran d e  dé^illuslo^, si touiefols je 
suis encone capable de désillusions {H i- 
la rité  !), d ev o ir  un m inistére qui s ’a p -  
pelle p rogressiste  cb a?se r  de Farmée 
deux généraux  qui ont rendu des Ser­
vices de la na tu re  de ceux que je  viens 
de m entionner, com m e le général P e -  
litti pour la fusión des deux armée.s, 
com m e le général Cadorna pour l’afFeire 
de la bréche de la porte P ía. » {M u rm u ­
res á gauche.)

Le président du conseil, que Fhono- 
lab le  Sella visait éviiiemmeni en faisont 
mention du général Petitti —  L>us les 
tf-ois, en effet. faisaienl pni lie, en 1862, 
dti m inistére Ratlazzi lorsque s ’accom - 
plit la fusión de l’arm ée meridionale 
avec Farmée réguliére — a déclará á la 
(.ham bre que lui au ss i avait du «ccour» 
—ce que personne ne m etlait en doute

m ais que <( Finférét du pays el de 
Faimée » avait dü prim er ses  seiUi- 
m enls personnels, et que, par consé­
quent, i ls 'é la i t  rangó  á Favis exprim é 
par le m inistre de la guerre , que ia mise 
á la retraite  des généraux  Pelilli, C a­
dorna, Valfré, etc., était « nécessaire 
Ge qui n’était, au  fond, que la répéiition 
de ce que le général Mazzacapo avait 
déjá consta té  en d ’au tres  term es, c ’e s t -  
á -J iro  que le mainlien de ces généraux  
en RCtivité était contra ire  aux inté; é ts  du 
pays et de l’a r m é e !

C’est á n ’y pas croire.

ÉCHOS Dü VATICAN.
La santé du .Saint-Péres’élait visiblement 

ressentie, á la fin de la semaíne derniére, des 
grandes audiences quotidiennes accordées 
aux pélerins. Cepeiidant ces audiences ont 
continué sans interruption et, depuis quel- 
ques jours, le Pape ne semble plus aussi fati­
gué (IU auparavant. Le sourire d’une imper­
turbable serénité, qui est chez lui le ?igiie du 
bien-étre, a reparu sur ses traits. Au surplus, 
le soulagemeut moral accompagneet neutra- 
lise la fatigue matéiáelle. C’est en effet une 
bien douca joie pour Pie IX de se voir eii- 
touré chaqué jour par d’aussi nonibreuses 
(lepulations de tous les pays catholiques et 
de recevoir leurs généreux présents. Lui- 
méme, dans ses discours aux pélerins, com- 
raence d’ordinaire á parler de cette consola- 
tion ({u’U éprouve et qui se renouvelle autant 
de fois que se répéteiit ces grandes récep- 
tions.

Samedí, 19, le Sainí-Pére, recevant en une 
méme audience des pélerins frangais du dio- 
cese d Agen etdes pelerina suisses du diocése 
de Belley, a parle de 1 excellence des pbl«p¡ 
liares etde l’imposaiite démonstration de foi 
qu ils opposent au matérialisine aussi bien 
(ju’u d’autres « prétendues démonstratlons 
des scntimeiits populaires ». A cette occasioii 
I’"»* IX a confirmé ce qu’il avait dit, il y a
deux ans. en parlaiit du suffrage universel. II 
1 a appelé de nouveau « le mensonge univer­
sel » ; ct encore : « ia tyrannie du nombre 
iinp()sée comme la régle du droit ». II a dit 
aussi comment s'iinprovisent certaines majo- 
rités qui font et (iéfont les gouvernfiments: 
« Elles s’achétent comme une vile mareban- 
dise « Mais vous, a poursuivi le Saint- 
Pére en s'adressant aux pélerins, vous formez 
un plébiscite spontané et gratuit, ou piutót 
(5 est aii prix de vrais sacrilices que vous venez 
me visiier et m’apporter Ies offrandes de vo- 
tre ainour filial ».

Le lundi de la PentecíMe, 21. leSaint- 
Perea regu en audience solennelle lesdépu- 
tes des diíféreiiís pélerinages qui sont (íéjá 
í;^nus h Hoiik', ainsi que (les Comités des 
(Euvres pontificales á Fétranger. C’élait en un 
mot une députation internationale que pré- 
sidait M. le prince Altieri et le Comité du pa­
tricial roiuain qui a pris Finitiative de pro- 
inouvoir les oli'raiides pour FExposition va- 
ticanc. Cette Expositioii vient d’étre ouverte. 
Les billets pour visiter 1 Exposition s’obtien- 
iient facileiiKMit chez le secrétaire de Mgr 
Hicíii, au \ati(*an, ou diez les priiicipaux 
chtíls des Sociétés catholiques de Home. 
Chaijue biHet est valable pour cinq person-

L'audienoe susinent onnéeaeu lieu dans 
la salle du llonsistoire. Le président, M. le 
prince Aitmri, a donné leclure d’uiie adresse 
oü il amontré « dans cette députation uni- 
verselle réunie autour du ponlife supréme, 
la gloníicatiou de FEglise et l’accomplisse- 
ment de cette parole : Dabo gentes hoeredi- 
tatem tuam, ainsi que 1’union de tout lo trou- 
peau du Christ sous la houlelte d’un méme 
pasteur*.

Cette adresse, on le voit, était d’un carac­
térc tout religieux et spiriluel. La réponse 
du Saint-Pére a revétu le méme caractére.

II a parlé en effet de ia consolatioii íju’il 
eprouvait en voyant les représentants des pé­
lerins el en recevant íes ollrandes du monde 
catholique. Mais aussitot i la d i t  que, parla  
pennission de Díeu, cette consolalion est en­
core mélée k la douleur; que cependant il 
etait résolu, avec l’aide de la gracií divine, k 
( umeurer ferme dans la joie aussi bien que 
dans les angoisses.

Parlant des offrandes du monde catholique, 
le I ape les a comparées k  celles des bergers 
de Bethleem et des Beis Mages.

{C o u rrier d 'I ta lie .)

V A R j É T É S .

Une reetillcntloii nécesfiairc.

,1 M. le Direcíeur du Courrier d’Italie. 
Vüusaurez sans doute observé, M. le di-

recteur, comme je Fai observé moi-inéme 
que Illa récente publication, I Segreti di Sta- 
to n d  gocerm coslitu::¿onal€, a été, en gé- 
neral, beaucoup mieux accueillie par la pres- 
se italienne que ne l’avait été mon livre pré- 
cedent, Un po'piü di luce.

Les jouniaux eux-inémes qui, pour une 
cause ou pour une autre, avaient le plus bau- 
teinent désapprouvé mon livre de 1873, se 
sont montrés beaucoup plus índulgents pour 
celui de 1877. '

A quoi faut-il attribuer un pareii change- 
ment? °

f *. f

Poiinjuoi tañí de rigueur et tant de désap- 
probntioii k Fadresse du premier? Pourquoi 
tant de bieiiveillance et tant d’indulgence en- 
vers le second?

Sans vouloir rechercher toutes les causes 
de ce phenoméne ne me serait-il pas permis 
de supposer (jue ces journalistes, si sévéres 
il y a (lualre ans, ont fhii par s apercevoir que 
lepublic, le vrai public, á Fintérieur comme 
a letranger, avait interprété, mieux que 
beaacoup de publicistes, les véritables inten- 
tions qui m’animaient en faisant « un peu 
plus (le luiniére » sur les événements de 
1866 ?

Quoi qu’il en soit, je constate le fait d’au- 
tant plus volontiers, qu’il m’a semblé troii- 
ver ñu fond de certaiiis articles publiés ré- 
ceminent cette pensée (qui n’a pas élé d’ail- 
eurs expressément manifestée, j ’aime k 1̂
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*aife observer) aue /  Segreti di Stdlo de 4877 
i, ont justifié ma brochure Vn po’ piü di luci 

tle 1873 ; bien que, dans ma secunde publí- 
calion.jeine sois vu forcé de con server inoins 
(ití inénagements encore et de produire des 
faits de la plus haule gravité que j ’avais 
passés sous silence dans la premiere, et que 

ii faurais tus cette fois encore trés-volontiers 
“ 5Í je l’avais pu.

A l’étranger, I  Segreti di Stato oní égale- 
[pient eu un bon accueil, accueil qu’ils ne mé- 
IfUaient pas, et auquel j’étais loin de ni’atten- 
dre, puisqu'en écrivant mon livre je ne son- 

.ggeais (ju’á ritalie et aux intéréts de iiotre pays. 
P n  France notamment, lesjournaux quiont 

bien voulu s’cn occuper, ont approuvé plus 
ou inoins ma publication, á l’exception pour- 
tant d’une revue. Le Correspondant, qui, dans 
un long article, a pris st tache dedémonlrer, 
en prenant le contre-pied des journaux ita- 
liens et de bon nombre de íéuilles étrangéres, 
que si i’avais trés-bien fait de publier Un po’ 
piíl di mee, j ’avais eu le plus grand tort d'é- 

[ crire I  Segreti di Stato. Cetle maniere de voir 
i*an’a surpris, d’autant plus surpris que l’arti- 
fiacle en question est signé par M. Cario Cones- 
Mabile, un jeune comte italien (de Pérouse), 
Liiui, d’aprés ce au’on m’ailirme, vienta peine 
Tilde terrainer sesetudes.

Or, comiue cet article contient, outre cer- 
jta ins jugements erronés, plusieurs graves in- 
^exactitudes, j’avais songé d’abord á écrire 
[[ (iirectement a l’auleur pour les lui fairere- 

inarquer. Je me serais adressé á lui d’autant 
plus volontiers qu’il avait eu l’ainabilité de 

,m’envoyer le numéro du Corri-spondant, et 
que dans son article il m’adressait beaucoup 
de compliments ilatteurs, dont jelui suistrés 
reconnaissant.

Mais comme, d’autre part, M. le comte Co- 
nestabile declare que fécris l’italieu comme 
un vrai Piémontais, ce qui signilie que je l’é- 
cris mal —ce qu’il aurait pu me dire en d’au- 
tres termes, puisqu’il y a eu, et il y a encore, 
en Piémont, des écrivains tres distingues 
dans notre langue—et que, de plus, ilaprou- 
vé, en comprenant si mal mes pensées et en 
interprétant sipeuexactementmes intentions, 
que réellement j’écris mal rUalien, je préfere 
m’adresser á une personne plus indulgente, á 
vous, M. ledirecteurdu Courrier d’ítalie, qui 
m’avait mieux compris.

Aprés avoir désapprouvé la publication de 
mon livre, M. Conestabile s’écrie (p. H ^)- 

Dans ces demiers temps mrtoul, la littéra-
, ture autobiographiqueaprisunessor mer- 
i veilleux. Nous croyonsgue c’esl la undes si- 
» gnes nombreux de la décadence du caraclére 
i-moral á notre époque.
) Tüut en admettant que cetle décadence 
r inórale existe — et je n’ai aucune difficulle á 
. i’adinettre, parce ques’il m’est arrivé de par- 
! 1er souvent de moi, je l’ai toujours tait, non 

^^¡pas tant pour défendre ma personne, que 
-,(pour défendre le pays que je représentais 
L'i contre les calomnies du debors el dudedans 

— tout en admettant, dis-ie, qu’une páreme 
décadence morale existe, il me semble (ju un 

k signe plus manifesté encore de cette déca- 
p dence, c’est bien, á coup súr, le spectacle 
Ml’uu jeune homme de vingt ans, sans la 

moindre expórience de la vie publique et des 
dioses du gouvernement — devenues plus 
difiiciles que jamais á Tépoque que nous tra- 

' versons — se posant en juge inexorable des 
autres et yenant scruler et dénaturer lesin- 

; lenlions d’un homme qui a derriére lui une 
carriére de plus de cinquantí* ans, ilont la 
moitié a été mélée aux vicissitudes politiqnes 
et militaires les plus compliquées de notre 
rcnaissance, sans niéme lui épargnerni les 

. conseils ni les lec-ons de convenance et de nio-
dcstie! . \ , t

Mais, ces hommes qu’on a nommes, a tort 
5 üu á raison, des hommes d'Etat, devraient-ils 
•' done, selon le jeune comte, garder élernelle- 
■ ment le silence? Et cela méme quand d in­

nombrables écrivains, les uns par ignorance, 
les autres par mauvaise foi, dénaturent les 
faits et falsitiení Vhistoii*e? Et quelle histoire, 
celle de la miraculeuse reconstitulion de 
l’lla lie!

Ce scrait bien ici le cas de démontrer par 
des arguments et des faits nouveaux combieo 
les Italiens ignorent encore, et cela au grand 
préjudice des intéréts de la nation, la venté 
sur les grands événeir.ents qui se sont sueco- 
dés chez nous depuís 18i8. Mais comme je 
n ’ai ni le temps ni la volunté de me livrer a 
un pareil travail, je laisse i  d autres cetle 
tache, donl l’accon plissement scrait si utile 
aii bien de notre chére Italie, pour me limi- 
ter á un seul fait, mais á un tait capital —̂ 
aux yeux de M. Conestabile — qui Va réserve 
pour le bouquet de son art'cle, dans le but, 
assurément, de me lancer, (Vune iaQon plus 
efiicace, un reproclie — qu’il a cherclié, il est 
vrai, á atténuer par un parallele t'és-tavora- 
ble pour moi — mais qui ne m’en a pas paru 
inoins sanglant pour cela.

II s’agit de Mgr Franzoui. Mais avant de 
rectiíier la tres-grave erreur dans laquelle M. 
Conestabile est tombé, qu'on mepermette de 
taire observer que si d¡iiis un long chapitre 
de mon livre intitulé : Uno sguardo alia slo~ 
ria, j ’ai cru, apres avoir relevé íes héroÍQues
sacritices des ckréliens gui, plus que írs iriom 
phes des Homains, servírent á la civilisation, 
devoir citer le célebre procos de Calilée, je 
n’ai jamais songé á m’en faire nn mí^riíe au- 
p rh  des ennemis de la rrlij/ion; de inéine 

í; queje n'aijamais pensé áimiíer ni Xénophon 
í  ni (l’autres sublimes génies de l’anliquité,
^ pour lesquels j’éprouve cependant la plus 

grande acimiration.
Or, comme ma citation, trés-naturelle et 

nullement étudiée, a été qualiíiée par Vauteur 
de l’article un tour de [orce donl les ennemis 
de l’Eglise seront trés-reconnaissants au ge­
neral La Marmora, on me concederá le droit 
de lui faire observer que le véritable tour de 
forcé, puisque tour de forcé il y a, a été 
de méler le pauvre Mgr Franzoni, archevé- 
que de Turin, aux arguments de mon livre
I  Segreti di Stato. .

Mais venons au fait si étrangement denature 
par M. Conestabile. Je ne saurais,sans doute, 
le rendre responsable de toutes ses inexacti­
tudes. puisqu’il n’étaitpas méme né h l epo* 
íiuedesévénements dont il parle; mais ce 
(lont il lui serait difficile de se disculper, c est 
que d’uiie part il jelte leblim e sur ceux qui 
cherchentá éclairer le pays sur les faits de 
notre histoire, et de l'autre il n hesite pas a 
recourir á des contes aussi ridicules que nial- 
veillants pour donner plus de forcé íi ses ar­
guments, et pour mieux accentuerses re-

comment linissait Vartíde du comte 
Conestabile {Correspondant, hvraison de
mars 1877 ): . , , , . j  ^

^ous ne savor.s pas si le general, condarn- 
né á un ostracisme m tral, saura proftler ie  
la belle sentence de Séneque, que : ce n est 
point Vexil qui est digne d’cloge, mais celui 
4jui sait le supporter sans plainte. .\ou$ 
sommes persuades toutefois que, danslaso^ 
lilude polilique que ses lieres ont faite au- 
tour de lui, le général La Marmora ne man­
quera pas de [aire un triste relour sur x  
passé. Alorsil se souoiendra d'un noble éré- 
que arruché par ses ordres á ia paix labo- 
rieuse de son mijiistére et condanmé á toutes 
les douleurs de l’exil pour atoir été un cou- 
rageux défenseur de la liberté de la sainte 
Eqlise, de méme que le général La Marmora 
a été un vailíant soldat de l'indépendance 
italienne.

Il me semble que ce n’est pas le cas (le 
íp’occuper de la septence de Sénéque. On

aurait pu peut étrela recommander au pau­
vre archevéque du Turin, qui fut réellement 
exilé ; quant ü moi, ce rnalheur.grice ü Dieu, 
m’a été épargné iusqu’ici.

Mais puisque l’honorable comte veut bien 
s’inléresser k ma situation actuelle, je lui ci- 
terai deux passages, non pas de Séneque 
inais de P lat n, íjue Von peut bien appeler 
le niailre de Senéque, quoiqu’il aii vécu 
quatre siécles avant lui. Ces citiilions me 
semblent plus adaptóos k ma propre per­
sonne et un peu aussi k celle du jeune ecri- 
vain de Pérouse.

Voici ce que dit Platón dans son traite sur 
la république aa livre Vil®:

A vinqt ans commencent les études prélimi- 
naires: ce n’estqii’d trente qu’il faul aborder 
la dialectique. Aprés y acoir passe cinq ans, 
ceux q^ii en sont reconnus capables exerce- 
ront pendarit guinze ans Us grandes magis- 
tratures politiques et mililaires. Aprés ayoir 
donné ce lemps aux intéréts de la république, 
ilspourront, á partir de cinquante ans, se li- 
vrer exclusivement á la recherche du bien en 
soi, afin de perfectionner, d’aprés ce dicin et 
parfait modéle, eux, leurs concííoi/ens et 
l'Etat.

Et dans ce méme traite Platón raconte que 
le vieux ('éphale, ¡nterrogé par Socrate sur 
la maniére dont il supporlait et dont il fallait 
supporter la vieillesse, répondit:

Qu'elle est supportable et méme douce pour 
celuiguia  la conscience puré et a vécu sui- 
vanl la justice, c'est~á-d%re loyal et sincére et 
a donneáchacun ce qu’il devait.

L’ami de Socrate a cependant oublié Vun 
des plus tristes cótés de la vieillesse ; il a 
oublié de dire qu’en vieillissant on perd, 
hélas ! les uns aprés les autres, ses parents 
les plus chers et ses meilleurs arais !

ür, comme je me trouve précisément dans 
cette situation douluureuse, je sens lo besoin, 
pour rendre ma vieillesse sinon douce au 
moins supportable,—ce qui me serait iinpos- 
sible si je croyais mériterVaccusation lancée 
contre moi par M. Conestabile — je sens le 
besoin de repousser toutes ses insinuations.

C’est l i  le vrai, l'uiiique but de cette lettre: 
le reste m’impo te peu, je vous assure, et 
n’aurait pas sufli k  me faire rompre le si­
lence.

II est de fait que non-seulement lesjour­
naux uUra-cléricaux inventérent, pour le be­
soin de leur cause, mais que certaines feuil- 
les plus ou moins libérales répélérent—quel- 
ques-uns en m’e’i íaisant méme un mérile! 
— que j ’avais fait emprísonner monseigneur 
Franzoui: le comte Conestabile laisserait 
méme croire que c’est par mon ordre qu’il a 
été condamné k Vexil!

A/ors il se souviendra d’un noble étéque 
nrraché par ses ordres d la pair laborituse 
de son ministére et condamné á toutes íes doa- 
Uurs de l'exil.

En écrivant ces paroles, le comte ConeaU- 
Itile ignorait probablement qu’en 1850 le 
Piémont élait déji en plein régime constitu- 
tionnel, et je jiuis luiañirmerhaulement (|ue 
les ministres d« ce temps lü tenaient scrupu 
ieusemeiit k no pas s’écarter de la C.onstitu- 
tion. J étais alors ministre de la guerre, et je 
n’aurais jamais osé faire emprísonner un in- 
dividu qiielconque qui ii’eüt pas été attaché 
au Service militaire.

Si Mgr Vardievéque Franzoui a dú d’abord 
subir un mois de prison, cela a été par suite 
du verdict d’un jury, en date du '21 mai 1850, 
si je me rappelle bien ; de méme qu’il a été 
condamné á Vexil, vers la tin de cette méme 
année, par un arrét de la Cour d'appel de 
Turin (25 septembre 1S50).

J ’ignorais alors, comme j ’igiiore encore 
aujourd’hui, les démarches qui ont été faites 
au ministére de Vintérieur et au ministére de 
gráce et justice, pour donner lieu íi ces deux 
procos : d’ailleurs, cela pouvait il concenier 
le ministre de la guerre ?

J’ajouterai que j’ai toujours eu un tel rés­
ped  pour Vadministration dé la  justice, que 
tout en me tenantrainutieuseraentaucourant 
de tontee qui se passait dans Varmée, je ne 
recováis les informations reiatives aux juge- 
menls et aux causes niémes des procés mili- 
taires, que par la voie des journaux ou par 
tout autre canal, maistoujours en dehors du 
ministére. Je vous laisse é penser si, avec de 
tels principes, je pouvais m’occuper des pro­
cés inteiités á un évéque !

On me demandera, sans doute, ce qui peut 
avoir donné lieu a ces bruits. Voici, selon 
moi, la seule explication plausible qu’ou 
puisse on donner. Le 5 aoút 4850 mourut á 
Turin le comte De Kossi de Santa Rosa, 
ministre de l’agriculture et du commerce, el 
le leiidemain le bruit se répandait dans la 
ville (jue, par ordre ¿e Vévéque, le clergé re- 
fusait de prendre part aux funérailles. Cela 
lit une iinpressiori d’autant plus vive sur 
Vesprit du public que le comiede Santa Rosa 
étaii trés-estimé et trés-aimé; on savait éga- 
l--ment qu’il était trés-religieux, et qu’avaiit 
de mounr il avait de lui-iiiénie demandé et 
obtenu les derniers sacveuieiits.

Comme cela arrive toujours, les démago- 
gue.s et ceux qui se plaiseiit k pécher en eau 
Irouble, excitérent la population et réussirent 
si bien, qu’on eut sérieusement íi craindre 
pour Vordre public et pour la sécurilé du

que cela aurait sufli pour calmer les esprits 
á Turin

clergé.
Mgr Franzoni se troiuait alors á sa villa d« 

Pianezzi, ¿ une heure de distance de Turin. 
II était entiérement libre, puisqu’il avait de- 
puis quelque temps déjá subi sa piemiére 
peine, et personne ne pensait en ce moment k 
une nouvellc arrestalion.

Les ministres, préoccupés de la fermenta- 
tion extraordinaire qui régnait en ville,á cause 
de la défense faiie au clergé de prendre parí 
aux funérailles,et informés des bruits qui cou- 
raient sur les projets de vengeance contre Var- 
chevétjue, se réunirent aussitót en conseil, el 
tout en donnant á la troupe et k la garde na- 
tionale les ordres iiécessairés pour préveair 
les désordres et empécher a tout prix les vio- 
lenccs contre le clergé, on pensa á faire dis- 
paraitre en méme temps, s’il était possible, la 
cause des graves désordres que tout le monde 
redoutait.

En eífet, s’il était de notre devoir de nous 
opposer, méme par la forcé, a toute iiifrac- 
lion contre la marche réguliére de la chose 
publique, nousdevions chercher aussi k pre­
venir ces désordres. 11 suflisait pour ceta que 
Varchevéque révoquat Vordre donné au cler­
gé.On decida doncqu'un des ministres parti- 
rait immédiateinent pour Pianezza, alin d’ob- 
tenir cette révocation.

Si je fus designé pour cette mission, cc 
n’est pas parce qu'en ma qualité de militaire 
j étais plus k méme d’eii iinposer á l’arciie- 
véque, comme on Va sottement alHrmé, mais 
bien parce que j’étais, parmi les ministres, le 
seul qui connaissait personnellement Mgr 
Franzoni; et c’est ce qui me lit acceptervo- 
iontiers ma mission.

11 est évideiit que s’il se füt agi de pres- 
sion et de menaces, et que ce moyen eót été 
jugó indispensable par mes collé^mcs, le mi­
nistre de Vintérieur aurait expedié k Var- 
chevéque un ollicier des carabiniers.
5gJe me rendís done a Pianezza sans unifor­
me et sans le moindre apparat. L’archevé- 
que me regut de suite, et je lui exposai la 
gravité de la situation, le priaiit et tachaiit 
dele persiiader le mieux que je pouvais, de 
révoquer Vordre domié, et cela sans le me- 
nacer aucunement comme on Va prélendu; 
c’était ma conviction qu’il pouvait accéder 

, á ma demande sans manquer á ses devoirs.et

Aprés m’avoir écouté d’un aír évidemmant 
préoccupé, Sa Grandeurme réponditévasive- 
mei.t : J’y penserai. Je lui lis sentir (jue le 
temps pressait, puisque L s funérailles de- 
vaient avoir lieu quehiucs heures aprés. —
J'y fenserai,me répomlit-il nee secoiide fois.

.N'aturellement, en face d une réponse pa- 
reille, il ne me restait plus qu’á in’en aller ; 
mais, en prenant coiigé, je dis á Sa Gran- 
deur qu’il me répugnaií plus qu’ii tout autre, 
aprés ce qui ni’était arrivé I anneeprécédente 
k Génes, de devoir employer Ja forcé pour 
maintenir Vordre ; que nous ctions cepen­
dant préts áVemployer si cela dí^venailne- 
cessaire, mais que si une catastroplie devait 
s’ensuivre et que le sang diit couler dans les 
mes de Turin, la faute n'en serait pas an 
gouvernement, qui avait tout fait pour 1 é- 
viter.

J’étais a peine de relour a Turin, et je me 
rendáis au ministére pour aniioncer le résul- 
tat de ma déinarche, lorsque le vicaire géné­
ral de Mgr Fianzoni recut de Pianezza Vor­
dre de révoquer la défense. Les funérailles 
de notre excellent collégue “e íirent en gran­
de pompe et au milieu d’une énorme aflluen- 
ce de peuple, qu ise  plaisait á voir le iiom- 
breux clergé et les longues files de congré- 
gations religieuses (qu'on devait ensuite 
abolir )suivre le convoi, ce qui frappa tout 
parüculiérement le ministre de France qui 
assistaiti mes cétés aceite cé"émonie fú­
nebre, qui eut lieu avec un ordre parfait, 
avec beaucoup de recueillenient et sans le 
moindre incident regrettable.

Ma mission avait done été couronnée de 
succés ; je devais savoir gré i\ Mgr Franzoni 
de ce qu’il avait adliéré k mes instances; 
comment aurais-je done pu penser a le faire 
eihprisonner ?

Si Varchevéque se füt obstiné é maintenir 
son ordre et que des faits graves s’en fiissent 
suivis, ¡1 ii'y a point de doute que je me 
serais associé á Vavis de mes coilégues du 
ministére pour en demanderlégalement com- 
p te á q u ie n  aurait été la cause prlncipale ; 
mais la révocation ayant tout arraiigé, j au- 
rais été plutót disposé a relourner k Pianezza 
dans le but d’offrir mes félicitaiions person- 
nelles k Varchevéque pour sa sage decisión, 
qu’á faire proceder ü son arrestation.

Et cela d’autant plus que j’avais recu, 
quelques années auparavant, un autre Ser­
vice de Mgr Franzoni. J'ai raconte le tait 
ailleurs, mais (ju’il me soit perniis de le ré- 
péter ici.

Me írouvanl en garnison u Venaría Reale, 
la tannerie d’un pelit industrie! de cette ville 
prit feu, et malgré la promplitude des se- 
cours et Vénergie (lue les solflats déployérent 
pendant plus de deux jours pour éteimlre 
Vincendie, une partie seulement du bátinie»t 
pul étre sauvée. Le propriétaire était ruiné ; 
il n’avaitplus les moyensd’utiliserce qui lui 
restait. De plus il avait une noinbreuse fa- 
mille, il me fit pitié. Je me déci«!ai k taire 
une collecte en sa faveur, et apré.s avoir re- 
ciieilli une certaiiie somnic parmi les ofíi 
ciers.je dominai ma répugnance et allai f'rap- 
per á la porte des riches de Turin. Cela pro- 
duisit quelques milliers de franes, gráce aui- 
quels Vinduslriel fut siiuvé. Parmi ceux qui 
répoudirent á ma priére, Mgr Franzoni fut 
le plus généreux ; sans me dire, alors. f y  
penserai, il me feinit un petit sac renipíi 
d’écus.

Je n’oublie pas facilement de tels Services; 
lorsque Vautorité judiciaire iTUt devoir juger 
une secomle fois Varclievé(|ue de Turin et le 
comlamna k Vexil, j ’en fus sincérement at- 
tristé, d’autant plus que si j ’avais une entim’e 
contiaiice dans Vmuvre des tribunaux, j’en 
avais moins dans les rapports de la pólice 
sur lesquels le procés était basé. En tout cas 
Mgr Franzoni n’élait pas un'homme dango- 
reux ; il aurait été préférable de lesurveiller, 
de Vadmonester méme, mais non de le met- 
tre en jugement et d’en faire un inartyr.

Toutceci pourtant n’était que (les idées k 
moi, car je ne pouvais ni ne devais me méler 
des atfaires des tribunaux e tde la  pólice.

Vn autre fait, ([ui a peut-étre serví de pre­
texte aux calomiiiateurs pour in’imputer la 
disgráce de Varchevéque, c’est qn’il fut d’a­
bord enfermé dans la citadelle de Turin el 
ensuile k Fenestrelle. Sans doute la premiere 
comme cáseme et la seconde comme forte- 
resse, étaient placées sous la dépendauce du 
ministre de la guerre ; mais les prisons 
qii’elles renfermaient étaient á la disposition 
de VauloriLé judiciaire et je dois ajouter 
qn’elles étaient les plus saines et les plus 
eommod-is qu’il y eút en Piémont. Cela est si 
vrai (jueles journalistes i\ qui il arrivait de 
devoir passer quelque temps en prison de- 
mandaieiit á étre aussi favorisés que Varche­
véque, auquel l’espace ne nianquait pas et 
qui pouvait recevoir qui lui plaisait. Je pour- 
rais ajouler i{ue quelques-uns de mes parents 
et aiiii.s qui désiraient voir Varchevéque, 
m’ayant exprimé ia crainte de se compromet- 
tre,"je les ai tüujoiirs eiiconragés k y aller.

Maintenant que je crois avoir suflisamment 
expliqué comment 01) a pn inventor et faire 
croire «lue j’ai fait emprisonner et ensuite 
exiler Varchevéque de Turin, il me reste á 
démasquer ceux qui ont été capables d’alté- 
rer la vérité do faits si clairs, si précis et si 
évidents pourjeter sur marépulalion la tache 
d’un abus de pouvoir.

Or, comme j ’ai á f<rur non-seulement de 
me laver de Vacensatiou (¡ne m’a lancée si á 
lalégére le comte Conestabile, inais d’avertir 
celui-ci, quiestencorejeuneet inexpérimen- 
le, que les sectaires de tous les partís,(judies 
quesoientles couleurs de leurs habits, se 
ressembíeiit beaucoup et sont tous également 
disposés á fabriíjuer des culomnies, je dois, 
bien malgré moi, déclarer que ceux qui ont 
dití't répélé k plusieurs reprises que j’ai d’a­
bord nienacé et ensuite emprisonné i'arche- 
véque Franzoni apparliennent á ce groupe 
d’ultra-cléricaux fanatiques qui se sont op- 
posés d’abordá Vunité italienne, et nui main- 
tcnant qu’elle s’est constituée malgré eux 
clierchent k la iléfaire, II est bien entendu 
<}ue je ne veux pas accuser tout le clergé ita­
lien: une grande partie de notre clergé est 
excellenle et s’occupe de religión et decba- 
rité au lieu de se méler de politique: mais 
les fanatnjues, je le constaté avec un regret 
protond, au Heu de favoriser notre renais- 
sance, ont cherclié k Ventraver par tous les 
inoyens possibles, méme en jetant la discorde 
(bms les fainilles ! J’en sais quelqtie chose, 
m o i! Comment pourrai-je.en efl'et, explinuer 
antrement Vacharnement dont j’ai éié Vonjet 
de la part des principaux orgunes de ce parli ?

l’endant les dix années <jue je suís resté 
ministre de la guerre, j’ai inaintenu hisaumó- 
iiiers, et (juant á la inesse, j’exigeai que les 
régiments y assislassent les jours de féte, 
méme en Crimée. lorsque les cir'íoiistances le 
permettaiení. De plus, j ’ai défendu dans la 
loi dejuillet 1854 1’exemptiün des séminaris- 
tes du Service militaire, et quand tout a été 
abolí, j ’ai solennelleinent désapprouvé ces 
disposilions soit k la Chambre,soit bors de la 
Chambre. Dans mes di.>JCOurs et dans mes 
écrits j ’ai toujours souíenu l’importance de la 
religión et le besoin de conserver les prati- 
ques religieuses dans Varmée.

Malgré cela les ultra-cléricaux m’ont tou­
jours tait une guerre sgns nierci, me traitant 
d’ennenii de la religión, de perséculeur du 
clergé et me considéraient córame indigne 
d’une famille qui comptuit tant d’óvéijues et

tant decardinaux et qui s’t^t toujours distm- 
guée par ses senliments religieux.

C’e s t  par ce deniier refrain, et plus parti- 
culiérenient k cause de ma prétendue persé- 
(mtion contre l’archevé(|ue de Turin, <]U en 
1854 je fus chassé de la maison de Vun de 
mesfriu’es, avec ItMiuel j’avais toujours vécu 
en tr»?s-botme harmonio.

Cetle séparalion me coüta d’autant plus 
(lu’en partaiit pour la Crimée, dont je ne 
(•.royáis plus revenir, je n’eus plus la conso- 
lation de revoir ce Irére. exíMi’.leut. 11 fallut 
mi malheur, la iiiort en Oimóe d’un autre 
frére (|ue nous chérissions, pour opérer un 
rapprochement, commencé d’abord parquel- 
ques lettres et achevé á mon retour par des 
embrassements afl'ectueux ct de douces lar- 
mes. Depuis lors, nous sommes restés sin­
cérement unís, malgré les tentatives répétées 
dojeterdenouveau la disconle entre nous. 
Cette unión intimo et cordiale a beaucoup 
contribué á me faire supporler la perte de ce 
dernmr et bien-aimé frére íjui a expiré, il y 
a deux ans, entre mes bras. Agréez, etc. 

Floreiice, mai 1877. .h. La Makmor.x.
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PRÉFECTÜREDÉ LA VILLE-

AVIS.
Le délai du t e s k é r é  de mélier dont ont 

éió inunis pour i’année 1293 les peinti es 
en batjment.les plálriers, les haniamdjis, 
les charpentiers, les ma:;ons, les ou- 
vriers-scieurs, les sculpteurs en bois et 
1“S menuisiers, rnaitres et apprenlia, est 
expiré depuis le 28 février dernier.

La préftícture invite ces artisans k  re- 
nouveler leurs t e s k é r é s  pour l’anuóe 
courante.en s’adressantá cet effet,comme 
par le passé, a u x  bureaux de la préíec- 
Uire dans l'espace de 31 jours h partirde. 
cette publication. Si,é l’expiration de es 
délai,il se trouve des ouvriers qui n ’aient 
pas »atisfait ó ce te formalilé, les con- 
trevenants seront passibles de J’amende 
prescrile par la lo'.

Les architecteset autres constructeurs 
sont tenus de ne pas employer de? ou­
vriers qui ne sont pas niunis de leurs t e s -  
k é r é s  de métier. sous peine d’encourir 
les pénalités légales.

Constantinople, la 17/29 mai 1877.

I. n. DIREZ. DELLE ROSTE AÜSTRIACHE*

A cominciare do mercoledi Gcorrenle 
verranno snedite ogni quindici giorni 
cioé:il  Ge20giugno, 4 e 18 luglio, 1, 
15e 29agosto, 12e2Gsellembre, 10 e24 
ottobre, 7 e 21 novembre, 5 e 19 decem- 
bre a. c. a mezzo dei vapori delle Mea- 
sageriesfrariQaises per 1a via di Na poli le 
corriapondenze per VAustria-Ungheria, 
la Germania ed i paesi al di ló.

La lévala dalle cassette a Stambul e 
Galala si faró nei su indicali giorni alie 
4 3/4 p. m. e dalla casaetla presso 
qucsl’uíTicio elle 5 1/2 p. m. sino a quale 
ora si fccetteranno anche oggelli rac- 
comandali.

Gostantinopoli, 2 giugno 1877.
I I  D i r e t t o r e .

»t' i'ímT

R evue q u o tid ie n n e  des a r r iv é e t  el d é p a r ts  des 
b a te a u x  á  v a p e u r  et b íitim en ls  d vo iles.

ARRlVÉBS DESVAPBÜRS DE LA MER BLAXCHR.
Conslíintinople, le 4 Juin 18"/7.

De Kaslemljó anglais J . B o ttrrs  cap. Bee orge 
pour Malte.

De Varna autricliien A Im p é r ta le  cap. Tergich 
raarchandises el passagers agence Lloyil.

DÉPARTS DBS VAPMURS

Pour Trebizomle franjáis f ie m e n  cap. Sibilel 
marchandises et passagers agence Message- 
ríe Marílime.

ARRlVÉBS DES VOILIERS
De Borgas italien S eb a stia n o  cap. Scirpa os 

pour R. U.
De Tulza helléne A n g h e lik i  cap. Calafatis orge 

pour Consple loo 198.
Do Tulza heliéoe M arigo  cap. Mitilas orge pour 

Couspte ton. 271.
De Costanza lielléne V in iiiss io s  cap. Merinzo 

orge pour Consple ton. 236.
DÉPARTS DES VOILIERS

Pour Slarsellle helléne A. Jeorg ios Avasos 
ble de Tagaorog.

Pour Londres hpiléne A . S ico laos  cap. Sala- 
piitis diversdu Con.sjile.

Pour Maltf helléne E ca n g H elis tr ia  cap. Kiri- 
C08 blé de Consple.

Pour Kimi heliéoe E flih ia  cap. VenUettos lesl 
d i  Tagbnrog.

Direcleur-Géranl in í .  M 0 3 R » X 3 > V P * I0 .

ANNONCES

MINISTERE DE LA GUERRE-

AVIS.
Mercredi 1®̂ juin (v. s.) aura lieu l’ad- 

judication définitive de 750,000 métres 
de drap anglais pour soldat nécessaire 
au dépót des hainllements militaires el 
déjé soumissionné á 31 piastres le pie.

La livrai-on de ce drap devracommen- 
cer 41 jours aprés la signature du con 
trat et elle sera complélée jusqu’au 15 
■fécembre au plus tard par des Iota men­
güéis de 150,000 métres.

Le paiement du moutant en sera fatt 
en deux termes avec un intervalle de 
3! jours, k partir d é la  date de chaqué 
regu et en medjidié d’argent au prix de 
0 piastres ou en caímé avec l’agio du 

jour.
L®s personnes qui voudraient concou- 

rir á cetle aJjudiCitioa sout invilées é se 
présenter au Dari Choura le jour sus- 
indiqué.

Séraskérat le 3 juin 1877.

ADMINISTRATION GÉNÉRAL.E
DES.

CONTRIBUTIONS INDIRECTES-

AVIS.
L’adjudication pour le transporl de 

8,600,000 okesde sel é transporter des 
salines de Photché aux dix neuf déptjts 
de la cóte d ’Asie de la mer Noire.qui ap 
pert de l’avis précédent de l’Administra- 
lioQ, devait ét'eclo-'ie le mercredi pas- 
sá 18/30 courant, n’étant pas terminée, 
le CoDseil de l’Administralion s’e.st en­
tendu avec les soumissionnaires afín que 
ceux-ci se présentent au Conseil samedi 
21 courant (v. s.)

L’approvisionnement des dépéts sus 
mentionnés étant de la premiere urgen- 
ce, le trausport du sel devra se faire 
moitié par steamers et Vaulre moilié par 
voiliers.

Eq conséquence, Vadjudication com- 
mencera de nouveau, au conseil. k partir 
d’aujourd’hui pour étre cióse définitive- 
ment le mercredi prochain, 25 cou­
rant (v.s.)

Les soumissionnaires sont priés de 
s’adresser au conseil des Contributions 
Indirectas pour prendre connaissance 
du cahier des charges et concourir en 
connaissance de cause.

C oQ s/ple, le 21/2 juin 1877.

MilSON MASSE
A  VI T a x i m  d.e

E q u i p a g e s  d e  L u x e  

P O U R  UOUAOEl
au mois et k la journée. — Kii ville et a la 

campagne.
Friia iiiodércs.

SN  VENTE
Dans les bureaux du Journal et au n' 

238 de la Grand'Rue de Péra.
M I F T A I I - Ü L - T A B B A I I I  N

La cUf des cuisiniers.

A V I S .

M.A. Lauter a l’honneur d’informer 
son honorable clientéle que le sieur L a­
zare Frakmann n’est plus k son Service 
et que tout p-demeot qui serait fait é ce 
dernier serait consideré comme nul et 
non avenu.

A T n T T l ? D  fueLinardi n® 10, des 
LU U £ J l l  appartements, compo- 

sés de trois chambres, cuisine, etc. 
Entrée séparée.

ROBES ET COAFECTION
R u é  E l m a d j i  n® 8  { G r a n d s  C h a m p s ) .

\  U O U U IR  chambres meublées ou 
non meuhlées.

S ’adresser n® 8 rué Elmadji, (Grands 
Champs).

UNE PERSONNE, ensei-
--------- ----------------------------- , gnant,

tres mélhodiquement la tenue des iivres 
en partie double, se charge de donner 
des le^ons dans la langue fran^aise et 
grecque.

S’adresser aux bureaux du lou

Une insti'utrice anglaise, possédant 
bien sa langue et pouvant, enseigner le 
franjáis et la musique vo drait entrer 
dans une bonnefamille.

S’adresser aux bureaux du Journal.

BAKQUEIMPERIALE OTÍQMANE.

AVIS.
Les porteurs de titres de la Detle Gé- 

nérale 5 0/0 sont prévenus que Us cou- 
pons échus le l /13judlet  1872 et con 
encoré payés, doivent étre prénentés k la 
Benque Imp*^riale Octomane k Stamboul 
avan' le 1/13 juillet prochain, íaute d? 
qiiOi les dits coupons s-^ront prescrOs au 
proíit du Trésor, conformément á la bu 
qui régit le Grand Livre de la Dette pu 
biiqutt de l’empire ottoraan.

Constantinople, le 5 juin 1877.

BANQUE IMPÉRIALE OTTOMANE.

A V I S -

Conformémf*nl é l’ar , 29 des staluts, 
l’A^seinblée générale aonuelle des ac- 
tionnaires de la Banque Impériale otlo- 
mane aura lieu á Londres, Cannon Street 
Términos Hotel, le mercredi 27 juin á 1 
heure.

Cetle assemblée a pour b u l :
1® d’entendre le rapport du Comité:
2° de recevoir les comptes de l'exer 

c¡3R 1876.
3® de rempUcer les membres démis- 

sionnaires dn comité général.
En vertu de l’art. 27 des .statuts, l’As- 

semblée Généraie se conipose dos Ac- 
tionnaires pcssédanl au moins 30, Ac- 
tions, lesquels, pour avoir le droit de 
faire partie de l’Assemblée, doivent dé- 
poser leurs titres, soit au siége de la So - 
ciété é Constantinople, soit é ses suc- 
cursales ou k ses Agences de 1‘Etranger, 
dix jours, au moins, avant celui fixé pour 
la réunioD.

Couslantmcplo, 2 juia 1877.

m  m m  iioiniE . muui (le bons cer- 
tiíicats, connais- 

sant le francais, l’italien, legrec et le ture, 
aiiisi ([ue la tenue des Iivres, et ayaiit une 
grande expórience des allai res administralives, 
désire trouver une place dans une maison de 
commerce ou dans une administratioii quel-
conque. , m.i r

S’adresser á l’imprimerie Zellich, lu  Teke
de Péra, impasse Balcón, X® 4._______

"nyilNISTERE DE LA GUERRE.

AVIS.
.Dudi26mai (v. s ) aura lieu l’adjudi- 

cation deíinitive de 40 é 50,000 piéces 
d’Aba d’Islimia et de Kazghan déjé sou 
missionné é 7 piastres 15 paras le pie.

La livraison entiére de cet article sera 
effectuée dans un terme de six mois ó 
partir de la date da contrat et le paie- 
ment du montant en sera fait au comp- 
t«nt é la présertstion du re$u en medji- 
dié d’argent au prix de 20 piastres ou en 
caímé avec l’agio dujour.

Les personnes qui voudraient concou- 
rir á cette adjudicalion sont invilées á se 
présenter au Diri-Choura le jour sus- 
indiqué.

Séraskérat le 3 juin 1877.

CAISSE MARITIME
DE CONSTANTINOPLE.

j V V I S .
Messieurs les porteurs d’Actions de 

la Caisse Maritime de Constantinople 
sont prévenusque lapremi¿r3 Asseinblée 
gáuérale aura lieu jeudi le 23 juin (5 
juillet) 1877, á midi précis, au siége de la 
Sociéié (Mcbmet AH pacha Han N® 3) 
pour prendre coonai'Sance des comptes 
de la premiére année sociale fiiiissani au 
30 avril 1877 (v. s.), eotendre le rapport 
du conseil d’admmjslialiou el ííxer le 
dividende ó répartir.

Les Actionnaires qui désirent assister 
h TAssemblée g-nérale ou s’y faire re- 
présenlersont priés, conformémenté l’ar- 
licle 2G des staiuts, de déposer Iru ’̂s ac- 
tion.s dans les bureaux de la Sociéié 10 
jours avant la susdite date.

Cons/ple, Galata, le 19/31 mal 1877,

lessageries iaritimes
P A Q U E B O T S -P O S T E  F R A N Q A IS

L ig u e  de C onstan tinop le . —Karseillc 
Départ de MarselLe chaqué Samedi. Arrivée 
a Constaritinijple le samedi. Départ (le Cons- 
laiitinople chaqué mercredi. Arrivée á Mar- 
seille le mercredi. Une semaine par Darda- 
nelles, Pirée el Napies; l’autre semaine par 
ÜardaneÜes, Gmyrne el Syra.

Currcspondance á Smyrne avec le baeau 
se rendanten Syrieet á Alexandne.

Services cumbinés des Messageries Mari- 
times et des chemins de fer frani;ais. Billets 
direets, de 1 ̂  et 2“® classe á prix réduils, de 
Constantinople á París avec arréts á Har- 
seille et k Lyon. 1®' classe fr. 457; í** classe
fr. 348.

L igue  d’Odessa. — Départ de Constan- 
Rnoplechaque mardi á 10 h.matin.Arrivée k 
Odessa le mercredi soír. Départ d’Odessa le 
samedi á 10 h.matin. Arrivée k Constanti 
nople le dímanche soir.

L igue  de Salonique. — Départ de Cons­
tantinople tous les quinzi jours le Jeudi á 
dater du 27 juillet pour Danfanelles, Dé- 
déagh., Cavaba, Salonique. Arrivée k Cons­
tantinople le Vendredi.

L igue du  Dauube. — Départ de Cons­
tantinople chaqué Lundi á 4 h. du soir pour 
Kustendjé, Soulina, Toulteha, GalaU et 
Bra'ila. Arrivée a Cons/ple le mardi.

L igue de Trébizoude. ^  Départ de 
Constantinople chaqué Lundi k 4 h. du soir 
pour Samsoum, Kérassunde «t Trébizonde. 
Arrivée a Constantinople lemardi.

Pour les autres lignes de la Méditerranée 
et pour les lignes du Brésil, de la Plata el de 
rindo-Chine, el pour tous autres renseigne- 
ments, s’adresser a l’Agenoe Principalé 
Constantinople (Kiretch-Capou,) Galata. 

E uvois  d ’a rg e n t :
L’Agenci re^oit a découvert des sommes 

d’argent ciui sont payées aux destinataires 
dans tous les bureaux de poste de Fr ice da 
Saisse et d’ltaUe.

A D M I N I S T R A T I O N
DES

P A Q U E B O T S  O T T O M A N S

L16NE D’ISMIDT.
Départ de CoustantÍDople les mercredi et same¿ 

touchant : Daridja, Caraoioussal et Ismidt. Rtou 
d’lsmidt, leá jeudi e' lundi touchant les mémes 
écheiles.Arrivée a Constantinople l̂ î mémes soirs 

LIGXE DE CRETE.
Départ de Constantinople chaqué quinzaine 1 

mardi, touchant: Dardanolles, Molivo, Méieiin 
Smyrne, Chio, Candía, Réthymo et la Canóe. Re­
tour chaqué quinzaine, touchimt Ies mémes échei­
les. Arrivée a Constantinople le jeudi de qninrai- 
ne le matin.

. LIGNE D’ANATOLIE.
Départ de Constantinople chaqué mercredi,tou- 

chant: Erégli, Inéboli, Sinope, Sasoun, Uniethm 
Ordou, Kirésonde, Trébizonde, el Rizeh. Retour 
tous les mercredi touchant les mémes écheiles. 
Arrivée á Constantinople lundi matin. Chaqué 
quinzaine Baioum.

UGNE DE BARTEN.
Départ de Constantinople chaqué mercredi, ton- 

chanl: Erégli, Amastra, Barien. Retour tous le 
vendredi touchant les mémes écheiles. Arrivée á 
Constantinople lundi.

LIGNE DE PANDERMA. (soir)
Départ de Constantinople le jeudi,touchant: Pé- 

rama el Panderma. Relour toas les vendredi soir, 
Arrrivé a Constantinople samedi matin. *

LIGNE DE SALONIQUE.
Départ do Constantinople vendredi, touchant á 

Gallipoli, Dardanelles et Salonique. Retour tous 
les mardi toucliant les mémes écheiles. Arrivée k 
Constantinople jeudi matin. (Le beateao loucho- 
ra an .Mont-Athos trés-souvent lantót á Taller tan 
tét au retour)

LIGNE DB MARMARA.
Départ de Constantinople chaqué mardi matin, 

touhant: Bogodos, Sílivríe, Eraclea, Rodosto, 
Ganos, Khora, Mérefié, Marmara. Pacha-Liman 
Cara-Boa et vice-versd. Arrivée á Constantioopí 
Jeudi soír.

LIGNE DE GUEMLEK.
Départ de Constantinople mardi, et vendredi, 

touchant: Moudanla, Retour chaqué jeudi,el di­
mancho dans Tanréa-midi.

.sse

squ
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A r t T I C L E S
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n > ’ I ] V I T > 0 R , T A T I 0 1 V
ARTICLIS.

Denrées Coloniales.
fcW» Ki«, Ire qnaliU . . .

* » 2e » ...
» » 8b » . . .
» Rirers b*n f•(llt..............

S u o r «  pilí de Hollandeet de Trieste. 
I » » de France extra . . .

'a  en pain de 5 kil ..
I » » 8 e lJ l^  ..
P o l 'v r e .  — Ire et íme qnalité. .
G le v a  d e  g i r o f l é  .............
E n c o n a ..........................
I n d i g o  de. BenyaJe, qnaiitd iliv.

' > de Medras »
C o o n o n i i i e .»  ......................
P ¿ t r o i e  d’iiDeiiqae ...........
B o n g i e a  ítíanijues de 8 á » til 
\ *  > de 11 kil.
' » » de 11 70
v i t r e a  a sso rtie a ..................
T lid  C orifo.............

» Pekoe etenA...
A m ld o n  franjáis

» anglais.............
R l r .  de Génes.............  . .
j » des Indes , . .  . ^ '

*  d’Egypte...................
E a p r l t  d o  v i n  franjáis el russe 
R b u m  angJais et d’Amérique.. .  .

» de Trieste ..
E e u r r o  de Sibérie.
' *  d e  Aonmélie...............
S M lf  de Bnssíe en barils ..  . .  .
I » de Bonmclie en oatres . . .

noir Ire qualíté...........  '
I » » 2me »
' * rouge.............................

kil.

POIDS 
00 MBSOBIS PRIX L. T.

----
Métaux

A d o r  de Trieste ............
E o r a  en barres..................

»  en p aq o e ts .............
» ea tercies .............
* en barresdeSnéde...
» en paquets de Suéde 
» en tóle assortieN. 8/U

C u l v r o  an g la is .............
z i n c  asso rli....................
E t u l n .....................................
S o l  ammeniaque . . .
P io u x b  laminé .............
I »  en tuyanx..
|E o r  to la n o  MIC...........
j P o l n t e a  deParisÑ. Í5li¿! ]

Géréales

eaisse
quintal

>
»
>

Deque 
100 ocq. 
quinlul 
ücque 
quintal 
roeque 

2 caisses 
SO kil.

de P. á P.

1300—1350 
lSOO-1280 
1100—1160 

1.5—16 
268 -V7.5

300-
310-6-C)li4
25-26

180—210
130—145'50-00
4n-¡S0
67- f 8
06— 75 
0O-O;>

lüO lio
17-18 
30—38 
80-180 
5 —5 li2 

185-200 44-45 
175—1i6 

3 li2—
1 L. T.

>
>

12- 121/4
8 - 0

61l2—
7-  8 

36-40

ARTICLBS POIDS

| |B 1 ¿  dar d’AzolT 
c d’lsmaíl

livres'57/59

r -i«o
7 0 -  
75— 

lio— 
120— 
108-lJU 

15112- 
104—106 
üXÜ-- 525 

7 1 4 -  
170- 

3 3/1— 
24.5- 2.50 
84-86

I r k a  d'Aroff L. 57/59 .......................
• da Danobe 56/W ......................

dur Ba'trhik, Knstendjé L . 5C'50 
» > Bodosto, Andrmople » 58'60
» teniire dn Danabe 52,56 .............
» de Roumélie 63|58.......................

M ai'a  du D aiiube................................
> dt Poti Ordou ......................
» de Roumélie ......................

O r g o  du Danube 42/45 (consomination).
»  do Roumélie................................

A v o l n e  d’Analolie..............................
* deRuamélie .......................

S e i g i e ..................................................

Farines

d’Odessa, Ire qualité . . . .
> 2rae 1  . . . .
» 3me »

de Braila OOOOO.....................
» 0000 .................
» 000..................
» 00 1(2...........
» 0« et 0 li2 . . .

de Galatz Ire qualité...........
»  2me et 8me...........

du pays, 3m9 de divers moatin
> K irm as,....

Charbons de terre

N o w -O tts t i© . du navire 
> du roagasin

C a rd ifC  da navire...........
»  du magasin. . . .  

3 1 .iv e rp o o l  du navire . . .
> du magasin..

H u n  dn navire .............
» du magasin.............

Manufactures

3o—31 
30 33

100

60 ocq.

ia tonne 
»

J V la h o u tl  1 . de 5—9 livres.. 
» raexu'.Hn f>—0
» lung clulhes 3—7 1/2 » . . .  
> » » 6—lü » ...
» » !» 8—12

C o to n s  liles ExUa M'
» » Water * ..
> > Exlia 10)24-
» » Waler »

».............
4|6-0/8-G/14.

HM

5 PRIX L. T.

de P, 4 P.
33-37 100
30-32 »
26-29
28-32 >
23-30 >
24-32 »
1 4 - 100

»
— 140

18—25 230
18-25 »

— »
»
»

ISO—
160- 100
150— »

>
>
ft
X
%
»

i-:o—1 2 ?
J2 0 -

X
100

25—20 Sh.
30—31 1
2.5—26 9

30-31 9

24—25 9

V«—2J
22-23 9

i ó—26 X

7 1(4—7 3,4
7 1(2-7 7 87 0/8

105
X

7 1 |4 - X
”- 7  ;|1 

48-62
JW
X

4')—5» 9

60—Ot> 9

5j—60 9
X

T U R Q U T E  

A R T I O L e S  o  R X  A T I  o  IV
ARTICLES

Divers
C o to n a  Adana, Tarsons..........................n

» Georgíe, Perse................................
> Balukes.ser, Ghéivé, Haitos.

X ^alnoa lavées de Roumélie....................
» » d’Anatolio .......................
» en suint Eski-Chfír.. . . .  . . .  
» > Yosgat, Angora, e tc ....
» • Cassapbachi .............
» de chévres (tiflics) Angora . . .
» > 2roe qualité .............
» » Beybazar.Castan. . . .
» » Van.elc.......................

P o a u x  de moutons sres...........................
> de chevres » ...........................

,»  d’agneaux » . ......................
S o l é  de Brousse.............  .......................

» Papbra.Ghóivé PtBdlukesser.............
» Perse, filature.....................................
» Bouliara, Horassan..............................

c o c o n a  seca Brousse, Syiie.etc...................
» percés..........................................

C l r o j a u n ©  d’Anatolie ........................
O r a i n o a  j a u n e a  Césarée Angora . . .

> Iskilip Tokat . . . .
G e m in o  A .< lra g a n to  bonne q u a l...,
G i i a n v r o  d'A netjüe......................
G r a i n o s  de i banvre ...............................
O p i u m  premiére giulitc. Malaria... , .

» Baluk.Gheívó etc .......................
G r a i n e a  de ü n .........................................
(1) S e s á m e a  » ...............................
A .n ia  de Cilio..............................................

» de Roumclie.......................................
» d'Ánaiolie ............. ^.....................

C u m t n ..................

POIDS 
ep HBRURBS PRIX L. T.

de P. i  P.

i’ocqne 100X •
X 8 - 8  1/2 XX — XX — >
X 11-12 K )X lO -I l cX — 140X .73-31 looX *
X 31- 37 9> 22—26 y

8)10 1 L .  l . 9
7-10 X 9le paire ] 4-1.5 140Toeqne 45ü—500 100X 110—200 XX 4 0 — 4 8 Fr.

X 45—50 X
X — 140X — X
X 20-21 lio

5-51)2 100
X 4 -4  J/2 X
X 36—40 X
9 6 -5  i/J 160
X 2 1t2 - 9
X 27.5- 100X 2*0—270 9

le kilo 28—36 1 0 0  :
l’ocqad 5 1)4—6 1(9 n o

9 J—8 9 ,
X 3—3l|2 > iX 2 1)2- X
X 3 j )2 -

ARTICLES.

i-tí; 
9. ■

H u n o  de Mételin et Adraaith.
» de Créte . . .
*  Mouüania...
•  Chiq .. . . .
» Gréce et Volé , .  '

S a v o n  de Candie... , ’
» de Canée . . .  .......................
» de Réthymo . 1  •.')
» de Metslíft et d’Adramyth par 
»  qualites inftirieures...............

Légumes secs
P o l a  verts d'Odessa 
M a r i c o t a  du Danube ct de Trébizonde. 
t^oia .onichos 
P ó v o i  de Cassaba et Chio 

» de Pandemia

Fruits secs
A .m a n d e a  de Chio 
» o l a o t t e s  de Trébisonde 
iV o lx  d’Anatolie 
P l g u e a  de Calam.ite 

» de Smyrne 
( t a l a i n  noir de Tchesmé 

» » Phokes
» rouge élémés
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*'3í«- ‘

lik

.3-
ÍÍ0 -2J8
21l2-31|2

13—15 
145—160 

2 l | í -  
2i0—
VO 0—250 
140— 
140- 
6-8

T  I  O IV
Galata , Je 6 Ju in  m i .

Cereales. — Ge bonnes affaires ont été __ i « - . . . , i  acmumu (lernií'rr* ot t • ^
(lepuis hier labsence da-lieteurs et les nouvelles peu favorables de ]̂al■sc¡lle ont cont gagné une sensible avance, ir.a¡s
sera ])lus acceiituée si le calme venait i\ persister L  Europe. La faibles4 du uiie légere baisse qui. croit-on,
qu a 1 etat satislaisant des rócoltes en giínéral. Le stock est touiours asst'z fort • oii l’yviínp nouvelles d’Europe
provient de Plnlip,,opoli par le ehemU, de ter de lloomélie. l L  autj^s ’sÓ't d' e níne’é at d fV! d ' ' ‘

á 2o piastreslekilepour la eonsonimation lócale, niomiaie couraiUe <”t les m lí  ̂ n  i, nvn , t k ®r •- Ies orges valent de
L ;s/annrsayantaésoutenucs.ilyaquelquesjours.auxenvirous.le  l>:in l e l 4 ‘

D e n r e e s  c o l o n i a l e s . — L e ta t d u  m arclié  e.st toiiioniN lnn<ni¡.;c..Mi i......... :......... I r .  . ^^^,'^eut de  ilec liir  i\ 120.
tion 
bien

Lesprix sont pour des rentes en gros. — Les icies non coles manquent. — Les anieles d'exportaiion ci-dessus sont franco-bordo sans droit d’importation.

C O M P A G N I E S  A N O N Y M S S

D’ASSURANCES RSARITiillES
F R A N Q A I S E S

lE  COMPTOIR MARITOIE
CAPITAL SOCIAL :

TROIS RIILLIONS DE FRANCS

LA PRÉVOIAACE
CAPITAL SOCIAL :

DEUX MILLIONS DE FRANCS

LA MÉLLSINE
CAPITAL SOCIAL !

DEUX MILLIONS DE FRANCS

LA SEü IRITÉ
CAPITAL SOCIAL :

UN miLLION CIHQ CENT IflILLE FR,

TRIBUNÍL DE COIRRIERCE

4'"" CHAMBRK.

I* a i l l i t c  d u  S i e u r  d ia p h c ic l  P e r i s s i ,

Les créanciers de la susdite failiite 
p résen ter ,le  31 mai 

187 ¡ (V. s.), de 4 beures jusqu’á 6 heu- 
res á la tu rq u e ,  h la salle des juges com* 
missaires du tribunal decommerce, pour 
débbérer sur le concordat proposé par 
le susdit failli. *

v<K»

AGENCE DE CONSTANTINOPLE

s “ = ‘ j í . , ±  S - s í — H ™

5 = , - r i s —

r \ iÁ  p*̂ -̂** renseignements s’adresser au siégede Taffence áMnnmb^ná
C'té Fraincaise, au dessus de la Compagnie FftAISSINttT

SERVICIO POSTALE

delacom pagnia  italiana
DI NAVIGAZIONE A VAPORE

T" i:. o  l í  I o
A r r iv o  m  Co s t a ivTiNOPOLi

P a r t e n z a  d a  Co s t a n t in o p o l i

Per Odessa............... ogni Lnnedi sera a ore 3
Per la linea di Marsiglia » Martedi » > ,  4

LA ROMANIA
SOCIÉTÉ GENÉRALE D'iSSURANCES ÉTABIIE A BUCHAREST

Conlre rincenilie, la Gréle, les Siiiisíres Marilifiies el sur la Vie.
Agent général á Constantinople, F uédiíiiic K i!,\use.

74, rué Moum~/ianc^. Caíala, prés üt¿ Lloyd Áutrichien.

IT IN ER A R IO .

 ̂ Odessa, CosiamiDopoIÍ. Dard^nelli, Smírna a 
salonicco (1 ) Píreo, Messína, Palermo, Napoli 
Livorno, Genova e Marsiglia ^
« r¡torno,colncidenzEe transbordo al Píreo di merci, passeggieri 
posta oniyapon della Compagnía che fsnno le 
linea di Trieste, Venezía, Brindisi et Corfú 

La cqmpagnia s’incarica di qnalunqua spedi 
zione di merci per ogni parte della Germania.

Iviaggi da Odessa a Marsiglia e fiice-t?crí4 
avrannq luogo senza transbordo.

Per infonnazioni, etc. dirigersi air.ieenzla
n?“nrSí ®’  ̂ Moum-hané, Citó franijaise N
II PJ®f'=̂ ®Diente nel lócale che era oceupaío da 
Lloyd Auslro-Ungarico.ovveroa quella succur- 
han Stamboul Baktché-Capon, Chaislam

Par ces

U P S  i  t M  n  11 ST lffllT l
D E S  AFFA IRES ,

Un des reraédesinfaillibles pour les com­
batiré est bien certainement.

L’mSEPTIn '̂ dANS LES JOURNADX
BIEN EHPLOTÉ

ÉCONOMIQUEMENT.
L est en raisun de ceile thése el de nolre 

longuo expérience dans cetie maiiére, que 
noQs nous permettons d’attírer tout spéciale- 
ment i’aiteniion du pnblic surnotre annonce, 
el de l’inviler de s adresser á nous en loute 
confiance.

Nous sommes tonjours consriencieusement 
orcopés de garantirlo snccés de chaqué in- 
serlioQ, en clioisissant de préférence cení da 
nombre des joarnaux dont notrecllentele peul 
alle.ster les nombreux rósultals.

Dans les circonstauces d economie actuelles, 
ou tout centime doit étre bien employé, el 
qu’on est forcé d’opposer quelques sacrifices 
pour s’assurer laiit soit peale succés, nous 
croyons agir dans TinlCrét du public en leur 
recommandani notre agence

x io o ro n G JR . a  c ié .
_ 4’aunonces ponr toos les journani rin monrte.Apence 
Géoérale de la Tagesnost de Grata, seul representánt do 
oQroal poliüque qoetidien La TurqitU de Constantinople.

m̂a
i L i g f l f c g p o m  SKÜ 79oo rfoT s

b u r e a u  d e  c k a n g e  
H. K U RFELO a  C"

ACH.T et VENTE de toutes valeuTs, soit du pays, soit de Vétranger, talles , u e : 

A e t t o i P ü ,  O M l B » t l o n «  e t  e s p é c e «  d H e r s e e t .

loute transactioii d un bureau de change. ^

Vienne Stadt Riemergasse i3.
»>*

(1) Una settímaiia fimimu, altra Saloaicco.

FEUTRE POUR TOÍTüRE
d e  ^ M d e r H o n  e t S o n

Ce fe u tre ,e m p lo y é  avec  su cc é s  p a r  Ies c o »  
lag n ie s  de  chenains de fe r , de  m in es  de 
lo u ille , e t u n g í  and  n o m b re  d ’in d u s tr ie ls , en 
fran ce  e t en A n g lc te r re , p ro c u re  u n e  to i lu r .  

im n f l a m m a b l e  p a r  d e s s u s ,  lé g é re  te t de 
-o n g u e d u re e . Les to itu re s  en fe u tre  ANDER 
SON e t SON e x is te n t d ep u is  25 á  30 an s .

F e u tre  p o u r d o u b lag e  de n av ires, p o u r en- 
e>'.poe de  tu y a u x  e l c h a u d ic re s .

Agence et déposilaircs, 
L . í i t A . RERTIN F h é r u f

Cité Francaisfi.

re

Lots et Promesses 

DE  L’E M P R U N T  A P R I M E S

AUTRICHIEN 1864.
T i r a g e  í «  J u i n  1 8 7 7 .  -  1 ”  P r i m e f r .  2 0 , 0 0 0 .

L O T E X ^ I E !  r o y a l e  r » E  S Y X E
EO b i l le te  d o n t  5 0 , 0 0 0 g a g n a n t s  a o e e p r i m e L - .

Marks 5 0 0 ,0 0 0 - 3 0 0 ,0 0 0 - 2 0 0 ,0 0 0 - 1 5 0 ,0 0 0 - 1 0 0 ,0 0 0  ele.
Les trrages auroot lieu en Janvier, Février, Mars, Arril et Mal 1877.

J T O H I V  G O S I V E L L  «&
Parfnmeun bnvetü  de Sa Majesté la Reine d’Angleterre, de Son Altesse Royale k  Princesa

de Galles et de» prinnimles Cours de l’Europe.

I V O T J V í ^ - I , L x ^

I k2:rr^nrni5SK7A.B<k *

LA  V ÉR IT A BLE

H d U  B E  B é T O T
S e u l  D e n t i f r i c e  a p p r o u v é

IIAilSEILMíSí

, p a r

L’A C A D É M I E  e t  l a  f a c u l t é  d e  m é d e c i n e
D E  P A R IS

POÜBBE DE BOTOT
D e n t i f r i ce  a u  q u i n q u i n a

VINAIGRE DE TOILETTE! LE SUBLIME I EAU DE TOILETTE
I a r r i í  d e  l a  c k ^ d e s  c h e n e u x .  | ¡a n $  a c id e .

EMTREPOT gÉNÍÉRAE . 229 . rué St-Honoré. prí, Castiglion.
Pans. VENTE AU DÉTAIL : 18, boulevard des lu iien s. Paris.

^  FRANGE ET A L’ÉTRANGER. GHEZ LES PRINCIPAUX COUMERgA.^TSL

I > 4 3  I V Y V I O A X I O I V  A .  V Y r > 3B U 3Ffc

A. cí a,. FRAISMBIVeT et Cíe.

S E R V I C E  H E B D C M A D A I R E

e n t r e  m a r s e i l l e  e í  c o n s t a n t i n o p l e

D é p a r t s  l e  M a r s e i l l e  c h a q u é  j e u d i

D T o f j S :  ™ á Rodos.,ealllp„
Transbordement h Naples, sur les batoaux de la Comoaírnie nmir Civita t -

Génes, maison de transit A. et L. FiuissmeT et Cíe. pour la^rince e tré trañ lr  ^̂
d a h " L C a M ‘’c1 r‘ Fraocaiseetá Conrtelll, conrtiei

co
C*3

L'nsage a coonrmérses incomparables qnaiitós pourla toiletieet les s de la bouche.

I i *  «BEICCííaiUE E»S8ÉÍ»AKAT í O?« BMBBJEB B,ES BBEMTS

JOHN GOSNELL e. C-.-P.rluceu.s jros, U V S l ,  “r l l  “„ l “T s"a v ™ t
93, JJPPER TllAMES STREET, LONDRES.

Se vendent choz Messrs. Huydcn et Streeter, Baker el rhez les príncipaux parfumeurs coifTenr. . k
. . inarchands de nouveautés  ̂ ^ Tharmaciens et

Depmtaire.pour Constantinople — Pharm cie et Droqneri-. Centrales dp
Maison Deíla-Sudda, / 6 . 18, SO, Rué Yér^lIjarS.

A S S U R A N C E  CONTRE L T N C E N D IE

L 'HELVÉT IA
C O M P A G N IE  S U IS S E  D ’ A S S U R A N C E  C O N T R E  L T N C E N D IE  A  S ' .  G A L L .

Assuronces ?ur maisons, mobiliers, magasins et marchandises á dea 
so™sfgné** “ Odérées. Prompt et libéral réglement des indemnités par le

L ’ageni général fondé de pouvoirs Galata, Karakeuy N° 13. En face de 
la Bourse, á cóté de Kaviar-Han. 3 . •  eau laceae

Ayuntamiento de Madrid




